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« l’an de Notre Seigneur corant mil IIIIc et seize, le lendi, XXIIIIe jour du moys
d’aoust, je Roulin de Mascon, clerc et tabellion publique, ay esté receu et
constitué procureur général de l’université de Lion, en la chapelle de
Saint-Jacques, où le conseil de ladicte université de Lion, ledit jour, estoit
assemblé, ouquel estoient honnorables sires Humbert de Varey, le grant, Jehan
Tiboud, Estienne Guerrier, Jehan de Durche, Jaquemet Porte, Estienne Garin,
Bererd Jacob, Guillaume Maistre et Jaquemet Michon, des consulz nouveaux de
ladicte université, en la présence desqueulx dessus nommés je feiz le serement
aux Sains Euvangiles de Dieu acoustumé à fere par mes seigneurs procureurs
mes antécesseurs, et lequel jour et an, en ladicte chapelle Saint-Jacques, je
encommençay à registrer, en la forme que s’ensuit, du commandement et
voulenté de messires les conseillers dessus nommés, les arrests et
apoinctemens contenuz et descrips en ce présent quayer » 76 .
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« ilz ont esté d’accors que attendu les affaires que j’ay pour le fait de la ville, tant
faire lettres et mémoires, comme pour poursuir les causes de la ville, que je soye
excusez d’aller en France avec Aymé de Nièvre et Bernert de Varey » 101 .
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111

« au regard de moy, Roulin 110 , procureur, qui pareillement suis adjourné en
personne, lesdis Estienne de Villenove et Guerrier, me excuseront et se
comparistront pour moy et pour les autres conseillers et je demourray pour les
affaires communs, attendu que lesdis Aynart de Villenove et Chaponnay ont
rapporté que monseigneur le chancellier de France et monseigneur Christofle de
Harecourt leur distrent, à leur départie devers le Roy, qu’il n’estoit là besoing que
je y alasse, attendu les affaires tant du Roy que de ladicte ville où il falloit que je
feusse continuelement comme procureur et saichant mieulx les fais de la ville
que nul autre » 111 .
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113

« ilz ont concluz que Léonard Caille et Pierre Bastier, dit Sapigne, escripront aux
marchands du Puy qu’ilz finent embasseurs ce qui leur fera besoing [...].
Lesqueulx départirent mercredi XIV de février et revindrent le lendemain jeudi »
112 . [Deux hommes sont choisis le dimanche pour aller devers mons. de
Bourbon] : « et le lundi ensuivant ledit Jehan de Chaponnay va dire qu’il n’y
povoit aller » 113 .
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« Publicatum fuit retroscriptum sindicale in ecclesia sancti Nicetii Lugdun. coram
populo ibidem assistente, die lune XXI decembris, anno Domino, MCCCCXXII,
presentibus venerabilibus viris dominis Johanne Paterini et Jacobo Loriol, legum
doctoribus, magistro Johanne Mulin, in legibus licenciato, Johanne Bayardii,
Johanne de Nevro, pocterio, et pluribus aliis civibus Lugdun. in magno numero
testibus, per me DE MASTICONE » 157 . « Anno retroscripto et die veneris
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159

vicesima prima mensis decembris, in ecclesia Sancti Nicetii Lugd., more solito,
publicatum fuit hoc presens et retroscriptum sindicale, alta voce, coram populo
ibidem existente consentiente et nemine contradicente, presentibus honorabilis
viris Johanne de Vareyo, correario et Girerdo de Vareo, preposito Lugd. Et
pluribus aliis testibus, per me DE MASTICONE » 158 . « Anno Domini millesimo
quadringentesimo vicesimo septimo et die dominica vicesima prima mensis
decembris, fuit publicatum presens sindicale in ecclesia Sancti Nicetii, more
solito, presentibus magistro Johanne Mulini, licenciato in legibus, et Johanne de
Condeissiaco ac pluribus aliis testibus, per me DE MASTICONE » 159 .
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Ex. : « Cassatum et renovatum » est traduit par « le mandement (…) a esté cassé
et renovellé. » 184 Ex. : « Laniata est presens littera de consensu et preceto
Johannis Gonterii, receptoris denariorum communium civitatis lugdun., die jovis
sancta XVII aprilis MCCCCXXVI, presentibus Anthonio de Chaponay et Stephano
Bersal, alias Labbé, testibus Actum in operatorio Micheleti Buaterii, per me R. de
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186

Mat. » 185 , est remplacé par : « Ceste présente lettre a esté anullée et cancellée du
consentement de Claude de Pompierre, Bernet de Varey, Pierre Julien, Mathieu
Odebert, Pierre Beaujehan, Pierre de Saint-Barthélemi et dudit Colin de
Mauregart, en la chambre du Conseil, à Roanne, présens Bérert Jacot et Jacques
Panoillat, le mardi cinquième jour de mars, l’an IIIIcXXV. R. de MAT. » 186 .







200

« comme honnorable homme maistre Jaques Mathieu, tabellion royal et
procureur du consulat de la ville et communaulté de Lyon, en complaignant avoit
remonstré par plusieurs foys à mes seigneurs les conseillers de ladite ville et
communaulté qu’il ne luy estoit bonnement possible que luy seul peust supporter
les grans charges et affaires que de jour en jour survenoient à l’exercice de son
office, obstant les débilitacion et affoyblissement de sa personne malade et jadis
indisposée par et au moyen de grans travaulx, peines et labeurs qu’il avoit prins
et eu audit excercie dudit office l’espace de XXX ans, finiz au moys de may derrier
passé que aussi pour la multitude desdites affaires qui, comme dit est, de jour en
jour survenoient, priant mesdits seigneurs les conseillers qu’il leur pleust sur ce
adviser, délibérer et pourveoir en façon et manière que ladite ville et la chose
publicque n’eussent le temps advenir aucun dommaige ou inconvénient.
Lesquelles remonstrances et complainctes par mesdits seigneurs les conseillers
oyes, ilz voulans de tous leurs cueurs et pouvoirs obvier aux inconvéniens et
dommages de ladite ville et de la chose publicque d’icelle eussent prins charge
chacun en droit soy de chercher et quérir quelque homme de l’estat et vocacion
dudit procureur qui soit bon, proudomme, loyal et de bonne et honneste vie,
souffisant, ydoine et diligent, natifz du pays et résident en ladite ville, pour
soulager ledit procureur esdites affaires, et en le soulageant veoir et apprendre
pour estre le temps advenir fait et instruit audit exercice dudit office, et en
l’absence et deffaulcé dudit procureur icelluy office excercer ainsi et par la forme
et manière que ledit procureur a fait le temps passé et encores fait et fera depuis
mesdits seigneurs chacun endroit, soy diligement et soigneusement aient charge
et commis en cestedite ville pour trouver ce que doit est » 200 .





208

[les conseillers], « bien informéz à plain comme ilz disent des sciences, loyaulté
et bonne diligence dudit Anthoine du Pont, tant part les rapportz dudit procureur
que de plusieurs autres gens notables de cestedite ville, et autrement deuement
considérans l’estat et condition dudit Anthoine du Pont, qui est natifz du pays de
Lyonnais, marié et résident en cestedite ville et a vécu tout son aaige bien
honnestement et sans reproche, pour ces causes et autres justes et raisonnables
à ce eulx mouvans, icelluy Anthoine du Pont présent et acceptant ont retenu et
retiennent par ces présentes en et pour coadjuteur dudit procureur pour soulager
le procureur esdites affaires touchans les exercices de sondit office » 208 .
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220

«ledit Bellièvre n’a esté content, ains a demandé charte audit bailli. A quoy lesdits
conseillers ont respondu qu’ilz ont leur secrétaire pour registrer et expédier les
actes, requestes, responses et autres escriptures et matières qui se traitent au
consulat de ladite ville et, pour ce, ne vouldroient que ledit bailly receust ne
expédiast aucune charte oudit consulat pour ce qu’il n’estoit pas acoustumé de le
faire ains le luy deffendroient tant qu’ilz pouvoient » 219 .

« ont faicte une commémoracion pour l’ame feu maistre Jaques Mathieu, jadis
procureur de ladite ville, et ont fait chanter XXIIII messes, comprise une messe à
diacre et subdiacre, et ont prins deux cierges, chacun pesant une livre de cire et
mises les armes de la dite ville » 220 .



« [requérant] instamment mesdits seigneurs les conseillers qu’il leur pleust
préférer à tous autres en l’office de secrétaire et procureur de la ville de Lyon, à
présens vacquant par le trespas de feu maistre Jaques Mathieu, en son vivant
secrétaire et procureur, maistre Anthoine du Pont, notaire et tabellion royal et que
ainsi le devoient faire pour trois raisons principalles. La première pour ce qu’il est
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jeune homme ayant belle représentacion de personne, bon notaire et souffisant
pour excercer ledit office et plus grand. La seconde raison, pour ce que en le
prenant tel que dessus, l’avoient mesdits seigneurs les conseillers baillé adjoint
audit feu maistre Jaques Mathieu et comme tel avoit desja servy certain long
temps aux gaiges de cinquante livres tournois. Et la tierce raison estoit pour ce
que pour les affaires et besoignes de ladite ville, l’avoient envoyé mesdits
seigneurs les conseillers devers le Roy et à Paris, où il s’estoit bien et
honnestemment porté et pour ce requéroit comme dessus » 225 .
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« Or néanmoins, ledit procureur et secrétaire avoit esté adverty que Jehan
Baronnat, citoyen de ladite ville, puis naguères avoit dit à plusieurs personnes et
en plusieurs lieux d’icelle ville que lesdits Jehan Le Maistre et Dupont
gouvernoient le consulat entièrement. Et ce qu’ils faisoient estoit fait, et ce qu’ilz
disoient estoit dit ; et non content de ce, s’estoit ledit Baronnat naguères trouvé
aux Changes à la part devers le Royaume, auquel lieu et en la présence de
plusieurs gens de bien, il avoit dit, parlant desdits Le Maistre et Dupont, que ilz
faisoient les appoinctements, ordonnances et délibéracions dudit consulat à
leurs voulentéz. Et quant lesdits conseillers faisoient aucun appoinctement,
ordonnance et délibération qui ne plaisoient esdits Le Maistre et procureur, ilz les
adouboient, tournoient et changoient à leur plaisir et voulenté. Par lesquelles
parolles lesdits Le Maistre et Dupont avoient esté, estoient et plus pourroient
estre notez, vitupérez et injuriéz […], ains tous les conseillers de ladite ville. Et
estoient lesdites parolles souffisantes pour fere quelque commocion entre le
populaire ou autre et dont inconvénient irréparable se pourroient ensuyvre. Et à
ceste cause requéroit ledit Dupont, procureur, esdits conseillers qu’il leur pleut
dire et déclairer se icelluy Dupont avoit autrement gouverner ne administrer audit
consulat que sa charge ne pourroit » 227 .
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« Item fault considéré que ceulx qui ont eu l’office et charge de procureur le
temps passé ont facillement pourté lesdits charges pour ce que les affaires
estoient petiz et n’estoient lesdits conseillers contraincts ne mandez eulx
assemblées que deux foyz la sepmaine. Et le plus souvent ilz n’avoient besoing.
Item que maintenant à l’occasion de ce que la ville est peuplée et le peuple
d’icelle creu et augmenté de la moytié plus qu’elle n’a esté au temps passé, tant à
cause des foires que autrement, les affaires communes sont aussi creuz et
augmentez non pas de la moytié mais des deux tiers. Car là où les conseillers ne
s’assemblent quasi tous les jours et bien souvent deux fois le jour pour vuider
les affaires qui journellement surviennent. Item et à ce convient que je assiste et
soye présent et escripre les délibéracions, ordonnances et appointements
ensemble autres actes qui se font audit consulat. Et pour ce faire je soye le
premier actendant et le dernier partant de l’assemblée. Item et de autre part les
habitans de ladite ville ont leur premier accès à moy de toutes les plaintes,
douléances, troubles, empeschement et nouvelles suspectez et meneus en ladite
ville touchant les affaires communes d’icelle, à quoy fault que je donne le remède
et provision que je puis, et ce que je ne puis, je le face faire qui est merveilleuse
peine » 274 .
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« mesdits sires les conseillers considérans que maistre Glaude Granier,
secrétaire de ladite ville et communaulté, ne pourroit bonnement vivre ne
entretenir soy et son mesnaige aux gaiges de quatre vingtz livres tournois pour
chascune année que luy furent accourdez à sa retenue dudit office de secrétaire,
mesmement car ledit office requiert quasi toute sa personne tant à cause des
afferes survenans de jour en jour en ladite ville, que autrement pour ces causes
et autres à eulx les mouvans et mesmement pour donner couraige audit Granier,
secrétaire, de tousjours servir et vacquer audit office de bien en mieulx, lesdits
gaiges dudit Granier secrétaire desdits quatre vingtz livres tournois pour an ont
estez creuz et augmentez de six vingtz livres » 284 .





















« Si le notaire veut être bien apprécié Qu’il prenne soin de vivre selon la
réputation d’un homme honnête, De rédiger ses actes clairement et de bien
écrire, Et qu’il ne s’épargne pas quand il s’agit de rédiger les minutes et les
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actes ; Qu’il soit aguerri à la grammaire, qu’il soit savant, Et qu’il signale les
clauses en bon rédacteur de contrats, Qu’il fréquente régulièrement les bons
juristes, Qu’il soit adroit, sage et prompt à les consulter ; Qu’il sache écrire en
latin, Qu’il sache bien la langue vulgaire, Lire, mettre en vulgaire lui donne
beaucoup de valeur Et un véritable privilège de sagesse Et qu’il ne falsifie pas
les écrits contre le droit » 328 .













Admodurer / admoudurer, coster/ couster, corrier / courier, drollie / droullie, loage
/ louage, novel / nouvelle, escoffier / escouffier .

Chivallet / chevallet, chiville / cheville, détignir / détenir, dispenser / despenser,
dimy / demy.

























« Si m’excuse de mon langage Rude, malotru et sauvage Car né ne suis pas de
Paris ».
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« paya le dit Poncet de saint Barthélemy a mey, segretaire d’Enay, treys lampie
d’uello que il me devit pour lo servir de la dessus dita vigny, pour lo servir du
terme de la Saint Martin mil CCCCXXIX, du qua serveir je lo quitte et de tout lo
teyn passa. Escrip et segniat de ma mant, lo premier jor de julliet mil CCCCXXX »
437 .
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« A quoy ledit Belmont repliquat disant, au regart des registres qu’il avoit fait
extraire en deux quayers de papiers, qu’il bailla en la présence des dessus
nommés, esqueulx il avoit fait copier lesdiz registres et ordonnances sans aucun
seing manuel ; qu’il devoit soffire mesmement, car en ses originaulx registres
estoient registrés pluseurs instrumens secrés par luy receuz, lesqueulx registres
il vuelt tenir secrés, et que par ainsi doit soffir s’il baille la copie dessus dicte. […]
Auquel Belmont fut respondu à ce par les consulz dessus nommés et par la voix
dudit maistre Martin, qu’il ne suffisoit pas de ce que ledit Belmont bailloit les
copies desdits registres et retenoit par devers soy les originaulx, qu’il ne devoit
pas faire, mais doivent estre et demourer es archives de la ville, afin que nul ne
veist les secrés de la ville, fors ceulx à qui il appartient ; et se ledit Belmont avoit
à estraire desdicts registres de la ville ses instruments secrés par luy receuz non
touchans la ville et iceulx canceller esdiz originaulx registres de la ville et les
bailler auxdiz consulz » 606 .
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« Ilz ont mis la cédule que bailla Robinet la Playe […] en l’arche qui est à l’entrée
du cuer de Saint-Jaques, au quesson devers l’arche du crucefix, en une petite
boycte ronde signé dessus AXXI » 644 .

« ilz m’ont chargé de recovrer de Bererd Jacot le papier des inventoires de la ville
et la nouvelle rebriche sur icellui papier derrenièrement faicte, pour les mectre és
arches de Saint-Jaquème » 648 .
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« ilz ont ordonné que l’on face mettre une serraille à Saint-Jaquème, attendu que
le plus du temps la chapelle demore de nuyt overte, dont grant péril s’en puet
ensuir, attendu que toutes lettres et privilèges de la ville y sont » 660 .





« je rebaillay audit Audry Nantuas les quatre roulles dont dessus est faicte
mencion, pour ce que feist signé les confessions des ovriers et des parcelles
escriptes en iceulx par le notaire, en la qui présence il a fait les paiemens
contenuz esdits roulles. Lesqueulx quatre roulles ledit Audry me rebailla le
vendredi XII septembre pour fere ses mandemens, lesqueulx incontinent je lui
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feis et les ly rendiz signés de ma main » 676 .
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685

« ont ordonné estre faiz audit hostel commun archebans, au long des murailles
dudit hostel, fermant iceulx archebans à clefz et qu’ilz soient fait de bon boys et
noyer fort bien assaisonné 684 et bien ovréz pour servir tant à tenir dedens lesdits
archebans des privilèges, tiltres, documents et autres escriptures de ladite ville,
comme aussi pour asseoir les gens de ladite ville es assemblées qui se feront
pour les affaires de ladite ville » 685 .







« pour ce que lesdits conseillers de l’année présente, après inquisition par eulx
sur ce faicte, ont sceu que ladite ville a plusieurs procès en plusieurs cours et
jugemens tant contre Monseigneur l’arcevesque que autres gens d’Esglise et
autres particulières de ladite ville, esquelz est besoing produire plusieurs tiltres,
instruments et documents qui sont ou doivent estre es archives et trésor de
ladite ville, aussi que esdits archives et trésor a plusieurs tiltres, instruments,
privilèges et autres escriptures qui pourroient beaucoup servir esdits procès
meuz et pendent, comme dit est, et aussi à mouvoir, desquels tiltres, instruments,
privilèges et autres escriptures lesdits conseillers ne aussi le procureur de ladite
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ville, qui puis naguère a esté mis oudit office, ne scevent riens ains en ont
ignorance, ont ordonné et que inventoire soit fait de tous les tiltres, instrumens,
documens et autres escriptures et rédigé en escript en bonne forme, et pour faire
ledit inventoire ont commis lesdits maistre Collognie, Anthoine Catherin, et le
procureur à telz gaiges que puis entre eulx sera regardé » 705 .





« au regart de la promesse qu’il prétend faicte par les conseillers pour lors estant
audit Monseigneur l’admiral, qu’ilz ont interogué iceulx conseillers mais il n’y a
aucun d’eulx qui en sache riens, aussi ilz n’en tiennent rien par escript au papier
des actes. Ainsi que les tenir quictes qu’ilz ne le peuvent, ne doivent faire et aussi
n’est-il pas vraysemblable que ainsi fust car, par le temps que ledit Monseigneur
l’admiral estoit en cestedite ville, lesdites tailles n’estoient encores mises sus »
718 .



718

721

« un quernet de papier contenant la recepte desdits deniers, lequel se commence,
C’est le papier et registre de la recepte, […]. Item ung autre quernet de papier
contenant la mise et distribution desdits deniers, lequel se commence,C’est le
papier et registre des mises, […] Ung quernet de papier contenant le contrerolle
de ladite recepte qui se commence, C’est le papier et registre du contrerolle de la
recepte […] » 721







« pour ce que la nuyt passée, ainsi qu’il a pleu à Dieu, l’ostel commun de ladite
ville a esté bruslé, mesdits sires ont estez mandez pour tenir consulat audit
hostel de monsire de Balmont. Et là a esté récité comme le feu ladite nuyt passée
s’est mis au grenier dudit hostel commun et a bruslé ledit grenier, la grant salle et
chambres haultes, ensemble tout ce qui estoit dedans c’est assavoir : environ
deux mil picques, toutes les quesses où estoient les traictz et fers de traictz, les
tiltres, procès et papiers qui estoient en ladite salle haulte, tous les gaiges
d’estaing et autres qu’avoient esté mis esdits membres hauls, tellement qu’il ne
s’est peu sauver aucune chose de ce qui estoit esdits membres haulx.
Néantmoings tous les papiers, privilleiges, documens et tiltres qui estoient esdits
membres bas, tant en la salle du consulat que en la petite chambre des papiers,



741

ont esté, la grâce Dieu, saulvez et mis hors ledit hostel commun. Et depuis
transportez en une chambre que pour ce a esté prestée par ledit seigneur de
Balmont. Et les coffres fermans à clefz ont esté remis en l’ostel de messire l’esleu
de Varey par manière d’entrepost. Mais pour ce que en portant et rapportant
lesdits papiers, plusieurs ont retiré et porté en leurs maisons, a esté ordonné
faire une criée qu’ilz aient à les remectre es mains de mesdits sires les
conseillers, procureur ou secrétaire de ladite ville ou l’en d’eulx, pour les
remectre avec les autres sous grosses peines. Et au surplus jusques autrement
soit ordonné, ont advisé laisser lesdits tiltres en la chambre de l’ostel dudit
seigneur de Balmont et tant qu’il touche les coffres, les remectres en l’ostel
commun, c’est assavoir en la première voulte basse neusve qui est ferré, laquelle
l’on fera fermer seurement et de ce a esté donné charge au receveur de ladite
ville et ordonner à toute dilligence faire parachever les archives commancées
pour y réduyre lesdits tiltres le plustost qu’on pourra » 741 .
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« que l’on face faire ung seel d’argent, aux armes de la ville, notable, d’une
corroye d’argent qui fut de Pierre de Gez, qui estoit en l’arche, pour IV escus que
ledit de Gez receut des absolutions du pont du Ron, attendu que cellui de quoy
l’on seelle est trop petit selong la noblesse de la ville » 789 .
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« attendu que les provisions impétrées contre Bérert Jacot ne sont point si
précises comme besoing feust, et par ce seroit la chose bien longue et que à la
fin la chose tombera en parlement, qui à la fin y commettra autres commissaires,
et seroit de peu de valeur ce que feroit maistre Joffrey Vassal, que l’on face
impétrer d’autres provisions plus précises, sans que ledit maistre Joffrey
s’entremettre de par le présent de l’exéqution desdites lettres » 797 .
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« ont commandé et donné charge à Pierre Archimbaud, mandeur du consulat de
ladite ville, qu’il mande et face venir devant eulx demain à matin Barthélemy
Peyssel, demorant près la porte de Bourgneuf et des autres ses voysins jusques
au nombre de V ou de VI, et ont ordonné et arresté lesdis commis qu’ilz
vacqueront oudit affere VI heures pour jour, c’est assavoir III heures de matin à
commencer à VII heures et III heures après disner, à commencer à II heures après
my jour » 801 .





814

« ilz ont commis à Aymé de Nièvre, Jehan Tiboud et Estienne Guerrier qu’ilz
mectent fin es comptes de Nantuas, en l’estat qu’ilz sont fais, combien que les
mandemens n’y soient registrés par ordonnance, mes soient les ungs de dacte
précédent après les autres de dacte subséquent, pourveu qu’ilz avisent bien que
aucuns desdis mandemens n’y soient mis deux fois » 814 .
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« affin que lesdits habitans ne diffèrent de dire leurs noms et surnoms, doubtans
estre escrips es papiers et chartreaulx des tailles et collectes en ladite ville, leur a
semblé que l’on doit dire esdits habitans que ladite visitation se fait seulement
pour renouveller la garde de ladite ville ainsi interrompue et désordonnée comme
dit est » 847 .























898

« il leur sembloit que lesdits habitans de Saint-Symphorien préallablement
devoient avoir tous les minutes de leur procès, si possible leur estoit, puis faire
veoir ledit procès par troys ou quatre des plus fameulx et souffisants docteurs de
cestedite ville, affin de veoir si à la conduicte dudit procès a eu aucune faulte et
les points esquelz lesdits conseillers généraulx se sont arrestéz, pour puis
advisé, par quelle voye l’en pourra obvier aux entreprises desdits Charpin. Et ce
fait lesdits conseillers sont délibéréz si par lesdits docteurs est ainsi avisé de
conforter, aider et conseillers lesdits suppliants en tout ce que possible leur sera
et que faire pourront » 898 .
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« Monseigneur Messire Philippe de Bonnay, chivallier et bailli de Mascon, fist
faire le serement ausdessus dits conseillers d’estres bons et vrays subgiés et
obéissants au Roy nostre sire, et ce selon la teneur de la composicion faite entre
le Roy Philippe et l’arcevesque de Lion, pour lors l’an mil CCC et vint. Lesqueulx
conseilliers et pluseurs de plus notables borgois de la ville firent le serement
dessudit » 922 .

« les maistres des mestiers de la ville et notables ont esté d’accors que pour
révérence des lettres du Roy, nostre sire, et de monseigneur le Daulphin, à eulx
envoyées, les consulzs de l’année présente demorront pour l’année avenir
comme lesdis seigneurs le commandent par leurs lettres. Et pour ce lesdis



924

maistres se sont départis de la première élection de conseillers nouveaux et ont
eslit pour l’année advenir les conseillers de l’année présente, porveu que l’on fera
le sindical de la première élection, à cause de la coustume, qui demorra clos sans
publier. Item le sindical de la seconde élection qui sera publié, auquel seront
enserrés les lettres du Roy et de monseigneur le Daulphin pour l’année advenir »
924 .
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« Il fault présupposer que chacun an l’en a accoustumé eslire douze conseillers
dont les six doivent estre et demouré de la part de la ville devers le Royaume et
les autres six de la partie devers l’Empire. Item que desdits douze conseillers
l’on a acoustumé retenir les six qui ont servy l’an précédent et servent encoures
afin que par eulx les autres six soient informez des afferes de ladite ville. Item au
regart des autres six qu’il fault eslire avec lesdits six retenuz l’en doit en prendre
trois deçà et trois delà la rivière de Saonne en ladite ville. L’on doit avoir regart
de non prendre ne eslire les six qui sortissent dudit conseil, ne pareillement ceulx
qui en sont sortiz l’an précédent afin de non les trop travailler. Item aussi l’on
doit avoir regard de non eslire gens d’ung parenté comme père et filz, ou les deux
frères ou l’oncle et le nepveu ou plusieurs cosins germains pour obvier à toutes
pertes et faveurs indues. Item pareillement l’en doit avoir regart de non eslire
gens qui soient officiers ou assermentez à autres qui soient ou puissent estre
parties adverses de ladite ville, ne aussi gens qui ont procès, questions et débat
contre la ville. Item en eslisant l’on doit avoir advis que ceulx que l’on eslit aient
opportunité de vacquer et aient amour, vouloir et courage audit consulat car
plusieurs en y a qui sont occupez en leurs afferes ou en la ville ou dehors tant
qu’ilz n’y peuvent vacquer. Item eslire gens que soient de bonne corpulence et
réputacion et extime afin qu’ilz aient meilleur accueil, crédit et autorité et ne
soient villipendéz. Item qui aient bonne faculté et puissance de bien pour aider et
secourir à ladite ville quant besoing est, car telz vraysemblablement ont plus de
craincte de mal fere et meilleur vouloir au bien commun pour ce qu’ilz ont plus à
perdre et esquelz la chose touche plus. Item gens humbles et débonaires et les
plus acompliz de vertuz que l’en peut cognoistre pour saigement traicter et
conduyre le peuple et afferes communs de ladite ville. Item gens tractables froidz
et arrestez pour entretenir le peuple en bonne amour et union. Item gens de
bonne constance pour non charger ne grever l’ung plus que l’autre. Item gens
qui soient héritez en ladite ville et de long temps et pour y demourer et non
ailleurs » 928 .













970

« ilz ont fait requerer par la voix de Jehan de Condeissie que l’on suyve
diligemment, aux despens du commun, le fait des bancs de dessus le pont 970 ,
qu’il soyent ostés. Et aussi que l’on suyve contre maistre Guillaume de Bames et
Bullioust, qui sont des conseillers et lesqueulx, ce non obstant, ilz ont plédoyé
contre le commun, à cause desdis bancs, pour monseigneur de Lion et les
segnieurs de chapitre. Et oultre que, considéré l’on oste le penon audit maistre
Guillaume de Bames qu’il a au quartier devers Saint-Georges et le baillier à ung
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autre, car attendu que ledit maistre Guillaume est contre ledit commun, il doit
estre privé dudit penon » 971 .

































1030

« Pierre Rillieu, notaire et citien de Lion, pour l’amour et affection qu’il a comme il
dit ou bien et utilité publique de ceste ville de Lion, et considéré que la chapelle
de Saint-Jaquème où l’on a acoustumé soy assembler pour les besongnes
communes de ceste cité, doit estre lieu honnourable, sans ordure et puantise, et
pluseur autres choses qui sont à considérer en ceste partie, de son bon grè et
certaine science ou voulenté, a offert et présenté à messires les conseilliers
dessus nommez, de faire, à ses propres costs et despens, clorre la place qui est
devent ladite chapelle, en forme de barrière » 1030 .







1050

« ils ont conclu et esté d’oppinion et commun consentement que veu et
considéré que la maison ja pieça acquise et laquelle est en débat avec mons. de
Lion, est plus chargié de pension qu’elle ne rend de loage et qu’elle va en ruyne
et est inutile à la dicte ville, que l’on parle de rechief à M. Simon et au corrier,
lesqueulx ont charge pour mondit seigneur de Lion, pour savoir se l’on pourra
paciffier ledit débat et avoir en paix ladicte maison, et que l’on offre pour les loz
et autres droits de retenue jusques à la somme de CCC escus que mieulx ne
pourra » 1050 .
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« les dessus nommez conseillers en confirmant toujours et coroborant la
délibération et conclusion ja par plusieurs foys faicte sur ceste matyére, ilz ont de
rechief et une pour toutes conclu et délibéré que Pierre de Nyèvre, lequel est es
arrestz à Roanne pour les arréages des qu’il doit des tailles passées, paiera
lesdits arréages » 1123 .







1135

« pour ce que Claude de Pompierre avoit esté nommé l’un des auditeurs des
comptes de Nantuas, et Nantuas a dict qu’il est son mal vueillant, Léonard Caille
dira audit Claude ladite suspicion, afin qu’il soit content que l’on en y mecte un
autre en son lieu, et raportera ledit Léonard ce que ledit Claude lui aura dit » 1135 .
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« Comme vous savez tous, mon frère, Aymé de Nièvre est allé à Poictiers à sa
journée qu’il y a pour le fait de la ville, et pour une faulce lettre que Jehan Caille
escript contre lui et autres ambasseurs qui estoient allés par devers le Roy, pour
le fait de la ville, et jassoit ce que il ait esté ordonné par deux ou trois fois que la
chose se poursuist aux despens communs, toutesfois ledit Aymé y est allé à ses
despens, et mieulx vauldroit que l’on parlast d’envoyer argent audit Aymé, qui est
en tel danger pour le fait de la ville par le moyen de cellui puant pelletier, et
lessier toutes autres choses. Mes vous et vous – en monstrant au doy lesdis
Pompierre et Léonart Caille – les destourbés tout. A quoy ledit Léonart lui a
respondu que ledit Mandront estoit aussi puant comme ledit Caille. Et ledit
Mandront lui a respondu qu’il mentoit. Et ledit Caille lui a respondu que més ledit
Mandront mentoit. Et ledit Pompierre respondit audit Mandront que ledit Aymé
avoit ladicte peine à sa coulpe pour ce que s’il eust voulu, il s’en feust aussi bien
mis hors comme les autres à qui la chose touchoit comme audit Aymé de
Nièvre » 1152 .
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« Jehan de Villars, disant que combien lui, ses frères et autres parens, et autres
successeurs soyent natifs de ceste ville de Lion et que en icelle ville, que leurs
prédessesseurs eussent et ayent tousjours vesqu honnestement et louablement,
sans tache ou macule de blasme, néantmoyngs, que se non obstant dimanche
derrier passé, par lesdits conseillers avoient bien sceu aulcuns des clerx de la
chancellerie du Roy nostre sire, avoient fect et joué farces et jeuz en public et à
playn de rue esquelles farces et jeuz ilz avoient grandement moquez et blasmez
les femmes de ladite ville, mesmement Sibille sa seur, fame de Michelet Lambert,
et icelle Sibille nomant par son nom par plusieurs foys en la diffamant et disant
parolles diffamatoyres et non véritables de elle, et en icelle Sibille tous ses
parents et amiz injuriant très grandemment. (…) Après l’issue dudit de Villars
dudit consulat et en son absence, ont conclu et délibéré par l’advis aussi Girerd
de Varey, François Guérin et Thomassin, que veu et considéré l’outrage qui a
esté et est grans de conséquence et inconvenient qui s’en pourroient ensuivre,
mesmement pour ce que lesdits clerz de ladite chancellerie soy sont vantez et
fayt oyr de fere d’autres farces et jeuz en iceulx fere et dire encores pir, que de et
sur ladite requeste dudit de Villars lui donneront voulentiers tous leur faveur et
confort qu’il porront à ses despens (…) et feront requeste de bouche au prevost
du Roy affin de voyr la mellieur provision et réparacion que fere soy porra » 1174 .







1191

« s’il estoit tel qu’il peut faire service esdits conseillers et à ladite ville et deust
estre aggrégué avec le nombre des notables de ladite ville, il voudroit bien prier
lesdits conseillers qu’il leur pleust le agrégué avec lesdits notables et le mander
comme lesdits notables pour venir es assemblées qui se feront pour les affaires
de ladite ville, offrant, quant ainsi leur plaira, le faire conseiller et servir ladite ville
en ce qu’il pourra envers tous et contre tous et sur ce luy faire telle bonne
response que leur plaira. Sur quoy, après l’oppinion et advis d’un chacun, en
l’absence dudit messire Guillion pour ce retiré à part, ont dit et arresté que
response soit faicte audit messire Guillion. Premièrement, touchant ce qu’il
demande estre agrégué avec les notables, qu’on le tient et répute estre des plus
notables de ladite ville en luy merciant l’offre qu’il fait de servir ladite ville et luy
dire que, quant lesdit conseillers verront et cognoistront estre necessaire, ilz le
feront mander avec les autres notables » 1191 .













1217

« ilz ont révoqué et cassé un mandement de LX livres tournois fait à sire Claude
de Pompierre, le XIIIe jour de juing derrenier passé, pour le voyage qu’il fit en
France avec messire Jeronime, et pour ce car le Roy et monseigneur le Daulphin
leur donnèrent CL frans, dont ilz n’en dirent mot quand ilz furent revenu, mes l’on
sceu par autres, et le peuple en porroit estre mal content contre les conseilliers
qui auroit donné gaiges avec ledit don, actendu la povreté et charges de la ville »
1217 .

« Aynart de Chaponnay et Nisies Greysieu ont esté d’oppinion contraire, c’est
assavoir que ledit Mandront, qui va pour néant, y aille et non point ledit Oydel,
pour ce les habitans de la ville au temps à venir porroient blasmer les conseillers,
disans que c’estoit mal fait de despendre l’argent de la ville pour ledit voyage là
ou l’on avoit trouvé qui le faisoit pour néant. […] Et aussi porroit dire le commun
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de la ville que lesdis conseillers se sont baillés de l’argent de la ville les ungs aux
autres, comme ont fait aucuns le temps passé, et aussi pour ce car ledit
Mandront est l’un des plus notables de la ville pour envoyer par devers un tel
prince exposer l’estat du pays. Et néantmoins, attendu qu’ilz sont sept d’une
oppinion, c’est assavoir que ledit Oydel y aille, et non que deux contraires, a esté
arresté par ledit mons. le baillif que ledit Oydel y aille » 1218 .

















1264

« Estienne Chappa, soy disant chanoine de l’église de Saint-Nizier dudit Lion, et
certains autres ses complices ont faitz procurer et faire fere lesdits oultrages,
injures, oprobes, batures et autres crimes et délitz tant de nuyt comme de jour et
par plusieurs et divers jours et nuyts, tant en la personne dudit Audebert que en
sa femme, serviteurs et chambrières, voulant induyre et subourner ladite femme
dudit Audebert et chambrière à faire (…) deshonnestes, espier, envahir et batre
ledit Audebert et sesdits serviteurs, chanter de nuyt chanczons dissolues davant
sa maison, planter arbres et actacher oyseaulx, escripteaulx et autres choses
diffamatoires, au grant vitupère, blasme et deshonneste d’icelluy Audebert, des
siens et de tous ses parents et amys. Semblablement espié, envahy, batu et
mutilé ledit maistre Georges de la Noyerie en sortissant par luy de l’ostel dudit
Audebert, tellement que audit Chappa et sesdits complisses n’avoient tenu qu’ilz
n’eussent tué icelluy maistre George, tellement que à cause des choses
dessudits que iceulx Chappa et complice avoient fetes et continuèrent fere de
jour en jour, toute ladite ville en avoit esté et estoit esmue au grand, pernicieux et
maulvais exemple et esclandre de ladite ville. Et trop plus grant dangiers,
vitupère, blasme, injures et autres irréparables dommages desdits complaignantz
qui sont, c’est assavoir ledit Audebert et les siens de grande ancienneté de ladite
ville et des principaulx d’icelle estre agréguez au nombre des conseillers,
mesmement ledit Audebert qui a servy et fait son devoir tant au consulat que en
toutes autres chose (…) et ledit Georges de Noyerie estoit des serviteurs et
officiers de la ville » 1264 .



« Mesdits sires les conseillers se sont assembléz pour adviser comme l’on doit
procéder pour avérer le cas si mauvais et escandaleux qui fut arsoir perpétré en
la personne de sire Glaude Taillemont, l’un des conseillers de ladite ville, lequel
fut de guet et fait appensé par gens desguisez et dissimulez de leurs habitz, batu
et quasi mis à mort. Et en voulant parler de ceste matière sont survenuz sire
François Torvéon et Jaques Tourvéon ses principaulx parens ensemble Loys
Taillemond, frère dudit Glaude. Et ont requis et supplié à mesdits sires les
conseillers que leur plaisir soit prandre la chose en main et poursuivre en
manière que justice et soit faicte et que tels dangiers et incovénients ne soient
tollérez en ladite ville autrement ladite ville sera en danger de cheoir à plus grant
inconvénient » 1269 .
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« ledit maistre Pierre Fornier s’est excusé et a refusé de prandre ladite charge et
fere ledit serment pour trois raisons : la première pour ce que est réputoit
inhabile et insouffisant de occuper icelle charge ; la seconde pour ce que il se
disoit estre lieutenant de l’un des esleuz, lequel luy avoit dit que s’il acceptoit
ladite charge dudit consulat, que le desappointeroit de ladite lieutenance ; et la
tierce pour ce qu’il porta, contendoit avec ladite ville de privilège, de exemption
de taille et autres subsides de ville pour raison de son office qu’il a de la
monnoye et en estoit en procès avec ladite ville en la court de parlement, et pour
ce a différé icellui Fornier de fere ledit serment pour à présent et jusques à ce que
plus amplement il y ait délibéré » 1350 .



1353

« il estoit et est prest de servir la ville, pourveu qu’on le deschargea de son
meuble duquel il estoit trop chargé, ainsi qu’il disoit, et lesdits conseillers, eue
délibération en l’absence dudit Caille, luy ont respondu que affin qu’il n’ait cause
de se plaindre, qu’il baille sa nommée et puis l’en aura regart sur son fait en toute
bonne équité et raison mais affin que la ville ne demeure ( ?), qu’il face le
serement et preigne charge du consulat mais car il n’a voulu faire ilz ont de
rechief protesté d’en pourveoit d’ung autre » 1353 .



« il avoit mal fait et mal procédé à dire et proférer les parolles, lesquelles il avoit
dictes et réitérées par plusieurs foys en plusieurs lieux publicque et en présence
de plusieurs personnes à l’encontre des desssus nomméz messire François
Buclet et Claude Taillemond conseillers, lesqueulx avoient charge de par le
consulat de ladite ville de parler de la matière à occasion de lacquelle ledit
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Geoffroy prit parolles audit Claude Taillemond, lequel Taillemond, il avoit appelé
par plusieurs foys traictre déloyal, avoit aussi blasmé ledit messire Buclet en
l’appelant fol clerjean, disant que tous deux n’estoient bons ne dignes d’estre
conseillers de ladite ville » 1358 .
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« Ledit Pierre Brunier a dit esdits conseillers que à la derrière générale assemblée
fecte oudit hostel, messire Glaude Vandel, il ne scet de quel esprit meu et sans
cause ne raison, oultragea ledit Brunier ly disant qu’il devoit fere et procurer le
bien, prouffit et honneur de ladite ville et qu’il faisoit le contraire. Et pour ce que
ledit Brunier ly dit qu’il avoit fait plus de bien à ladite ville que icelluy Vandel, ledit
Vandel ly dit « voz feuces qartonier » , en quoy faisant il a injurié non seulement
ledit Brunier mais tout ledit consulat, ce que lesdits conseillers ne devoient
souffrir ains en fere poursuyre et demander justice, et au regart de ly, il ne
vouldroit l’injure à luy fecte pour deux mil livres tournois, requérans que ledit
Vandel et les siens soient déclarez inhabilles audit conseil de ville, fort en général
ou en particulier » 1377 .



« mais avant qu’on face ladite response audit Bellièvre, ont arresté luy demander
que pour ce qu’il vient oudit hostel, comme il dit, de par mesdis seigneurs les
vicaires, doyen et chapittre, il estoit et est vray que monseigneur l’arcidiacre
Talaru et messire Guillaume Bullioud, juge ordinaire de Lyon, estans
derrenièrement à la court, avoient oultragé lesdits conseillers et ladite ville en la
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personne dudit messire Garnier, envoyé de par delà de par ladite ville, et luy
avoient dit en reprouchant, c’est assavoir ledit arcidiacre, que il luy tripperoit tant
le ventre qu’il le feroit crever, et ledit messire Bullioud que ledit messire Garnier
avoit charge deshonneste et qu’il baptisoit ledit messire Garnier, lesdits
conseillers et tous les habitans persécuteurs universaulx de l’Eglise, qui estoient
et sont parolles bien poignans, après mal dictes et mal sonnans, pour quoy
requéroient ledit Bellièvre qu’il déclairast si lesdits monseigneurs le cardinal et
seigneurs doyen et chappitre vouloient advouer lesdites parolles et injures, et ce
fait, lesdits conseillers luy respondroient et feroient tout ce qu’ilz devroient » 1380 .
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« ont délibéré et arresté que l’en leur doit faire tenir le terme de leur commission,
tant que faire se pourra, sans les excéder ne abuser et, s’ilz vouloient autrement
faire, sont d’oppinion qu’on doit gecter une appellacion narrative de tous les
griefz et de la manière de leur procédé en ce qu’ils ont grevé ladite ville, et de
faire ont chargé lesdit messire Torvéon » 1384 .







« Les devant nommés maistres de mestiers pour l’années advenir, mandez en
ladite chapelle pour eslire et nommer conseiliers et sindiques nouveaux de ladite
ville pour ladite année advenir, et comparans, exceptés lesdits Pierre Brotet,
André Joguet, Pierre Guérot, Guicherd Romanet, Estienne Borbonnois et
Anthoine Le Masson, lesqueux n’y peurent estre, voulans procéder à l’élection
desdits consulz nouveaux, ainsi qu’il est accoustumé d’ancienneté, considérans
qu’il est espédient de pourveoir aux affaires quant besoing est, et selon le temps
qu’ilz surviennent, considérans aussi les grans charges qui cothidiennement
surviennent en ladite ville en plusieurs et diverses manières et qu’il est
nécessaire et plus que jamais de pourveoir, esdites charges et affaires et au
gouvernement de la police de personnes notables, lesqueuls soient informez
desdites charges et affere et qui aient ameur et bonne affection à la chose
publique et prennent singulière peyne et conduyte d’iceulx charges et afferes et
autres faiz communs de ladite ville, considérans en oultre que nul n’est si curieux
ne ententif à vaquer à ce où il n’a nulz prouffis que là où le prouffit est, que par
aventure, pour ce que les conseillers qui ont esté par le temps passé n’ont heu
nulz gaiges pour gouverner ladite police, n’ont point esté si diligent de soy
assambler quand il a esté besoing pour lesdites affaires de ladite ville, comme
s’ilz heussent heu aucun prouffit, pourquoy souventes fois a esté et plus pourroit
estre le temps avenir dommaige et préjudice à ladite chose publique et
communaulté de ladite ville ; considérans plus que pour selon la coustume tenue
le temps passé en l’élection desdits consulz l’on a acoustumé de eslire douze
conseilliers nouveaux, lesquelx, avant qu’ilz puissent avoir cognoissance
desdites charges, afferes et fais communs de ladite ville, ont finé et passé leur
année et pour ainsi qu’il seroit le bien et utilité de la chose publique de prandre et
retenir en ladite élection desdits consulz nouveaux ainsi que autrefois fut avisé,
ordonné et fait par le peuple de ladite ville, c’est à savoir six conseillers qui ont
heu l’année présente et ont enquores la charge et gouvernement de la police et
faits communs de ladite ville, par le moyen desqueulx et pour ce qu’ilz sont desja
informés des besoings et affaires de ladite ville, les autres six consulz nouveaux
et aucci lesdits fais et affaires communs de ladite ville se pourront mieulx
conduyre et gouverner, pour ces causes et autres à ce les mouvans, voulans
ensuir et entretenir l’ordonnance dessusdicte, pour interruption de laquelle
plusieurs dommaiges s'en sont ensuis, iceulx maistres de mestiers, d’un
commun vouloir et consentement, comme la plus grant partie, ont esleu, nommé
et ordonné conseilliers et sindiques nouveaux pour ladite année advenir,
commençans le jour de feste nativité Nostre Seigneur prouchain vennant, c’est
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assavoir honnorables hommes et saiges Aynard de Villenove, Franc Caille,
Pasquet Lescharron, Jehan Brunicart, Pierre Turin et Gillet de Chaveyrie, consulz
de l’année présente, item, Maistres Guilaume Becey, Pierre Buyer, licenciés en
lois, Jaquème Panoilat, Jehan de Villars, Pierre Thomassin et Janin de Bruyères,
citoiens de ladites ville » 1396 .







1411

« les derrière nommez conseillers ont requis et summé les derrière nommez
Jehan de Varey, l’eysné, Aynard de Villenove, Pierre Turin, Pasquet Lescharron,
Gilet de Chaveyrie et Catherin Buyatier, conseillers nouveaux pour l’année
présente de ladite ville, de prandre charge du consulat de ladite ville et les
descharger d’icellui et fere le serement ainsi qu’il est acoustumé et de laquelle
requeste ilz ont demandé charte. » 1411
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« ilz ont ordonné que chascune sepmaine trois des conseillers, les ungs après
les autres, à tour de papier, ordonneront et feront faire tout ce qui sera
nécessaire à la fortiffication, deffense et autres affaires de ladicte ville et sans
gaiges » 1433 .



« et pour ce que communément les conseillers de ladite ville qui ont esté le
temps passé, obstant leurs propres et singuliers affaires, n’ont pu si diligement
vacquer aux affaires communs de ladite ville comme besoing estoit, (…) lesdits
maistres des mestiers, voulans à ce pourveoir et obvier ausdites pertes,
dommaiges et inconvéniens pour ladicte années avenir, ont esleu, constitué et
ordonné par ces présentes élisent, constituent et ordonnent, sans préjudice des
anciennes coustumes du consulat de ladite ville et sans riens vouloir innover en
icelles, c’est assavoir les dessus nommez Girert de Varey, Humbert de Bléterens,
Mile Baronnat et Jehan Brunicart du nombre des douze conseillers nouveaux
dessusdis, lesquels quatre ou les trois d’eulx avec le procureur et secrétaire de
ladite ville auront charge de faire et acomplir entièrement toutes choses qu’ils
verront estre prouffitable et nécessaires au commun de ladite ville et tout par le
commandement et ordonnance desdiz douze conseillers ou de sept d’eulx, tant
en reffaczon de papiers de tailles, en audision et vision de comptes, en
réparations de muraillies, portes et pons, comme autrement en quelque guise que
ce soit, pourveu que nul ne pourra donner quittances générales à quelxconques
receveurs, soient de tailles ou autres deniers communs senon lesdits douze
conseillers dessus nommez ou les sept d’eulx, et seront tenus lesdits conseillers
de faire savoir et d’éclairer ausdits maistres des mestiers deux fois durant ladite
année avenir, c’est assavoir la première environ de Penthecoste et la seconde
environ la saint Martin d’yver tout ce que lesdits quatre dessus esleus auront fait
et exploicté desdits faiz communs. Et afin que iceulx quatre soient plus enclins et
astreins à faire et acomplir ce que dit est, considéré que nul n’est tenu s’il ne
veult de faire l’autrui besoigne sans prouffit ou guierdon, lesdits maistres des
mestiers vuellent et ordonnent que iceulx quatre ainsi esleus aient et prennent de
gaiges sur les deniers communs de ladite ville pour l’année entière qu’ils
vacqueront à ce que dit est, c’est assavoir chascun d’eulx XXV royaux d’or » 1436 .
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« après ce qu’ilz eurent demoré et actendu audit hostel par temps et terme
compétent les autres leurs compagnons conseillers de ladite ville et que pour la
culpe et faulte d’iceulx leurs compagnions non venans ne comparans, ilz ne
pouvoient entendre ne besoigner es afferes communes, ont protesté dudit
deffault et qu’il ne leur peust estre imputé le retardement et expédicion desdites
afferes comunes qui par eulx ne restoient, en demandent acte à eulx estre
faictes » 1476 .
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1495

« les maistres des mestiers dessus nomméz ont dit, délibéré et confessé par
manière de délibération et interprétation de leurdits ordonnances et sans innover
à ladite élection par eulx faicte desdits conseillers qu’ilz avoient et ont faicts,
icelle ordonnance de soy assembler pour lesdits conseillers, six conseillers
stipandiez esdits jours de mardi et jeudi et en cas de deffauls ladite substraction
de leursdiz gaiges comme dit est, synon qu’ilz eussent occupation ou
empeschement légitimez comme pour maladies et indispposicion de leurs
personne, absence de ville pour leurs argens, affere ou autre telle notoyre et si
urgente excusation, qu’ilz ne puissent venir audit conseil, auquel cas ilz seroient
excusez et sur lesquelles excusations et empeschements feront et seront tenuz
de fere bons et loyaulx seremens en la fin de ladite année et avant leurdits gaiges
leur soient aucunement passez ne satisfaiz et icelle déclaration et interprétation
ont fait signiffier à iceulx six dessus nommez rappelez audit conseil par le
procureur de ladite ville » 1495 .















1525

« pour ce que lesdits conseillers ont par cy devant expérimenté, veu, trouvé et
cogneu que les afferes de la communaulté de ladite ville ont esté retardez pour
raison et à cause de ce que les conseillers ne peuvent conclure lesdites afferes
s’ilz ne sont douze ou pour le moins sept auquel nombre ilz se trouvent peu
souvent à cause du petit salaire qu’ilz ont de servir audit conseil et qu’il avoit par
cy devant esté ouvert que l’en devoit fere comme à Paris et autres bonnes villes
de ce royaume où il n’y a que quatre ou six et à iceulx donner bons gaiges pour
servir continuellement » 1525 .











1548

« messires les conseillers ont commandé à Bererd Jacot qu’il baille l’argent de la
derrenière taille à Jehan Caille qui le leur a demandé. Et puis après hors
Saint-Jaques, pour ce que aucuns ont dit que ledit argent se devoit convertir au
paiement des gens d’armes de Lionnois et que s’il venoit à la notisse du cadet
Bernerd qui est lieutenant de mondit sire en Lionnois, par aventure, fauldroit
paier ledit argent autres fois, veu que les lettres de ladicte taille en font mencion.
Ilz m’ont commandé en l’ovrour de Jehan Tiboud, c’est assavoir Claude
Pompierre, Bernerd de Varey, Robert Curt et Mandront, que j’alasse defendre à
Bérerd Jacot qu’il ne baillast ledit argent audit Caille jusque ilz aient parlé à lui »
1548 .























1591

« attendu que H. Tardi n’est contens de riens que on lui face et qu’il ne se veult
joyndre à raison, qu’il soit tenu et mis en taillie ou feur de sa première estime et
laquelle lui fut premièrement par la renovellation des papiers imposée, et qu’il
soit contrains à faire le paiement de ladite première extime et que ou cas qu’il
seroit reffusans et que les Esleuz ne le contrendroient à faire ledit paiement, que
on en appelle » 1591 .













1613

« Ledit Pierre de Villars dit qu’il n’estoit ne seroit d’oppinion ne consentement
que desdits appoinctement et sentence fust aucunement appelé ne réclamé et
qu’il savoit tropt le vouloir et entencion du Roy en ceste matière. Et ledit Pierre
Guérin dit qu’il faisoit doubte d’y oppiner ne consentir à appeler pour craincte de
irriter le Roy. Et finalement observéez lesdit contradicion dudit de Villars et
difficulté dudit Guérin, n’a esté riens conclu ne délibéré en ladite matière » 1613 .





1620

« touchant la requeste à eulx fecte ja pieca par Benoist Le Charron, citoyen dudit
Lion, tendant affin de luy quicter et remectre les impostz esquelz il fut imposé es
tailles receues par Jehan Neyret et Guillaume du Boysson, ont esté d’oppinion
telle que s’ensuyt : premièrement ledit Brunier que actendu la délibéracion ja
pieca fecte sans conclusion l’en ly devoit quicter l’impost de la taille receue par
ledit du Boysson et de l’impost de la taille receu par ledit Neyret l’en le face
surceoir à paiement gracieulx ; ledit Buatier qu’il est d’oppinion que l’en ly doit
fere tout le bien que l’en porra mais les autres conseillers doivent estre présens ;
ledit de Rivoyre idem ; ledit maistre Jehan Caille, Baronnat, Laurencin sont
d’oppinion que l’en doit donner ce de Guillaume et la moityé de Neyret ; et par
résolucion ont arresté mander les autres et ly reciter lesdits advis et avoir les
leurs pour y mectre conclusion » 1620 .

« pour ce que après l’ouverture sur ce fete, aucuns d’entre eulx ont esté de divers
advis et oppinions et à cause de ce tumbez en grands altercacions, rien n’a esté
touchant ce délibéré, conclud ne arresté, ains se sont despartiz dudit hostel en



1623

1624

telle division et désaccord » 1623 .

« pour ce que les oppinions d’iceulx conseillers furent et estoient diverses
touchant l’élection et nominacion desdits troys personnages qui devoient fere
ledit vouage, conclu et arresté a esté que iceulx conseillers bailleront et mectront
es mains du procureur de ladite ville, demain pour tout le jour, ung chacun d’eulx
leursdites nominacions et élections par escript et par cédules pour y en après y
conclurre au plus grand nombre desdites nominacions et autrement, ainsi que de
raison sera » 1624 .































« Monsieur de Glaudenez a escript une lectre à messires du consulat priant
mesdits sires qu’ilz vueillent parmectre place le jour saint Thomas à messire
Ciprian Grant, orateur, pour faire la collacion acoustumée de faire pour le
consulat, et pareillement ledit messire Chanet a récité comme monseigneur



1686

l'évesque souffragant de Lion estoit deslibéré venir requérir mesdits sires en
faveur dudit messire Ciprian, saichant qu’il est homme et personnaige très
éloquent, lectré et grant orateur, qui pourra dire chose agréable et prouffitable
aux habitans de la ville et à l’honneur d’icelle, et a donné charge audit maistre
Chanet de fere de par luy ladite requeste. Surquoy a esté ordonné que ledit
Humbert Mathieu et le secrétaire yront savoir si monsire le docteur Bellièvre, filz
de monsire le secrétaire Bellièvre, qui avoit accepté ladite charge, est prest et
délibéré de faire ledit sermon, affin que jeudy y soit mieulx ordonné, et que se
ledit monsire Bellièvre est prest et délibéré de le faire, d’autre n’y sera pourveu
pour ceste fois car c’est personnaige très agréable à mesdits sires, et sera faicte
response à mesdits sires les evesques comme provisum extitit » 1686 .













1724

« ilz ont conclu que l’on face faire une comparission par escript et par ung sage
contre l’impétration des lettres de maistre Jehan Mulin, par lesquelles il se veult
exempter qu’il ne soit conseiller, par laquelle comparission soient déduictes
subreptions et demandé libel avec révocation de l’intérim qui a esté mis en
l’exécutoire qui n’est point es originaulx et qui ne le vouldra révoquer, en
appeler » 1724 .















































1844

« ont dit et respondu par la voix dudit Laurencin qu’il leur a semblé et semble que
veuz les affaires qu’ilz ont et dont ilz sont chargez tant à cause de leurs offices
que autrement, ilz devoient estre encores solaigés et non esleuz pour ceste
année. Mesmement car il n’a pas trois ans qu’ilz sont sortiz de la charge dudit
consulat et sont de la compaignie de la ferme du sel où il leur fault emploier
beaucoup du temps. Et néantmoingz, puysque sont estez esleuz, il se sont offertz
faire leur devoir à leur pouvoir et possibilité aidant mesdits sires » 1844 .



























1874

« ilz n’oseroient déroger esdites lettres ne riens faire en ceste partie sans
délibération de plus grant nombre des conseillers et autres notables de ladite
ville, pour laquelle délibération avoir et pour faire response plus ample, tant oudit
de Varey comme à d’autres soy complenans en cas semblables, ilz feroient
mander à ung jour avenir et lors lui feroient response ainsi qu’il seroit apoincté »
1874 .





































« Sur certains bancs pour ce arrangez en la grant nef de ladite église par la
manière qui s’ensuyt, c’est assavoir : messires les officiers du Roy nostre sire au
hault banc transversant au devant de la croix en ladite nef ; et à la part dextre,
messires les évesques, chanoines et abbez desdits baillage et séneschaussée, et
conséquement les nobles et officiers de Fouresez et Beaujoloys, tant que ung
grand banc se povoit extendre tirant vers la grand porte de ladite église. Et au
derrier dudit banc avoit ung autre banc de semblable longueur et estendue sur
lequel estoient assiz les prieurs et autres gens d’église et eschevins, sindics et
procureurs des villes closes desdits pays de Fouresez et Beaujoloys. Et à la
partie senestre, estoient messires les doyens et chappitre de ladite grand église.
Et après eulx les nobles lionnoys et roannoys, tant que ledit banc extendoit le
long tirant vers ladite grand porte de ladite église. Et au derrier dudit banc avoit
un autre grand banc, de semblable longueur et extendue sur lequel estoient les
ecclésiastiques des églises collégiales de Lion. Et après eulx les eschevins,
sindics et procureurs des villes closes desdits Lionnoys et Roannoys. Et au
devant desdits deux bancs et au long d’iceulx, avoit ung banc de moyenne
longueur sur lequel estoient les officiers en chief de monseigneur le cardinal
arcevesque de Lion. Et sur ung autre banc transversant devers les grans
porteaulx de ladite église, estoient ceulx des dessusditz officiers, eschevins,
sindiques et procureurs desdites villes closes, desdits baillage et sénéchaussée
qui ne pouveoient sur les bancs devers ditz. Et environ le milieu de la place au



1965

devers de tous lesdits bancqs ainsi encarréz, avoit une petite bancque à la
manière d’un petit aultel d’église et ung petit banc de semblable longeur pour le
greffier et secrétaire prins pour escripre et enregistrer ce qui seroit fait et dit par
lesdits assembléez. Et par dehors tout autour desdits bancs avoit grand nombre
de gens, tant des notables de ladite ville que autres gens desdits baillage et
sénéchaussée » 1965 .































« en ensuyvant la coustume de ladite ville, ilz avoient mandé tous les notables et
maistres de mestiers de ladite ville, sans lesquelz en semblable cas ilz ne
pouvoient riens besoigner, lesquels notables estoient venuz oudit hostel
commun en bon et grant nombre et après lecture desdites lettres missives faictes
à eulx, ilz avoient esté et estoient tous joyeulx et consoléz desdites lettres pour
les grans biens et prospérité du roy notre sire qui luy estoient advenuz et
advenoient chacun jour, aussi de la venue dudit maistre Guillaume Deneve,
trésorier, et s’estoient tous universalement déclairéz qu’ilz vouloient accomplir le
bon plesir et vouloir du Roy notre Sire, comme toujours avoient fait et estoient
délibéréz de la faire, mais touchant la somme demandée par ledit maistre
Guillaume elle estoit bien grande en regart des grandes charges, ouvailles 2041 et
inconvéniens qui depuis dix ans en ça estoient survenuz à ladite ville,



2041

2042

mesmement l’année prouchaine passée, tant par gens de guerre que la ville et
plat pays avoient soubtenuz comme par mortalitéz, tempeste, stérilité et
multitude de tailles que autres charges. » 2042













2072

« mandez en ladite chapelle de saint-Jaquème conseillers tant vieulx que
nouveaux pour trouver practique et manière de fournir et pourveoir au paiement
de VIICXLIIII livres tournois deuez pour les vivres et gaiges des gens d’armes
establiz et ordonnez à vivre en ladite ville et pour le tiers quarteron de ceste
présente année, c’est assavoir pour le présent moys d’aoust, septembre et
octobre prouchain vennans, auquel paiement fournir la taille de II deniers
dernièrement mise sus n’est pas souffisant, considéré les paiemens, mises et
assignations desjà faictes sus icelle taille » 2072 .

« Bernert de Varey et maistre Jacques Bennot ont fait leur rapport, le pareil que le
fit ledit Bernert ausdis conseillers vendredi derrenier passé, sur quoy l’on a
conclu que l’on mande briefment plus largement des gens de la ville, en leur
disans que ladicte somme serait insupportable à ladicte ville et au pais et que l’on
se tirast par devers ceulx du chapitre, pour le plat pays, leur dire ces choses, afin
que la ville et plat pays ensemble envoyassent promptement une notable
ambassade par devers le Roy » 2073 .
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2113

« Et à ces fins ont chargé le procureur de ladite ville lequel pour ce leur a
demandé, parlant audit messire Bullioud, qui pour luy et les autres a respondu
qu’ilz estoient pour dire leur oppinions et advis comme les autres mandez sur ce
que seroit mis en termes et que aucuns des notables de ladite ville leur avoient
dit qu’ilz devoient venir à ladite assemblée. Et rapport de ce fait par ledit
procureur esdits conseillers, ont esté d’oppinion que actendu qu’ilz estoient
officiers de monseigneur d’Autun et à ceste cause pourroient estre pour luy
affectionnez, mesmement aucuns des autres notables pour ce mandez et
assemblez pour amour ou crainte d’eulx n’oseroient en leurs présence dire ce
qu’ilz diroient en leur absence, l’en les devoit fere oppiner les premier, actendu
qu’ilz estoient gens de bien, et après ce les prier qu’ilz laissent la compaignie à
ce que chacun des assembléz pour amour et crainte d’eulx ne laisse à dire
franchement son oppinion » 2113 .







2124

« et après par pluseurs jours, c’est assavoir les lundi, mardi, mercredi, ensuivans,
les dessus nommés, tant conseilliers vieux comme nouveaux, maistres des
mestiers et autres, ont esté ensemble et fait pluseurs conclusions touchans ladite
matière, lesquelles lesdis commissaires n’ont voulu ne ouzé accepter, pour ce
que l’aide que l’en leur présentoit estoit moindre qu’ilz ne l’avoient demandé » 2124

.













































2193

« ilz ont concluz que, pour ce que chascun par aventure n’oseroit pas bien dire
son advis en si grant assemblée, pour quoy l'on puisse refuser la commission de
la taille (…), lesdis conseillers et huit ou dix des plus notables s’assembleront
après disner à Saint-Albain et là ilz concluront tous le remède, pour quoy l’on
puisse refuser ladicte commission ou autrement sur ce faire et pourveoir le
mieulx que l’on pourra, et sur ce ont esleu pour ce faire avec lesdis conseillers,
c’est assavoir maistre Jehan Mulin, maistre Jacques Bennot, maistre Philippes
Burle, maistre Anthoine Juys, tous licenciés en loys, Ymbaut de Bléterens, Pierre
Beaujehan, Mathieu Buatier, Mathieu Odobert, Aymé de Nièvre et Anthoine Le
Viste, et de ce que concluront lesdis ainsi esleuz, tous les autres dessus
assemblés ont esté d’accors qu’il se face » 2193 .



2198

« touteffoys leur sembloit que fere iceulx leurs rapports et relacions en ladite
assemblée en la présence de si grant nombre de peuple pourroit estre plus toust
domage que prouffit et pourroit engendrer aucune hayne et division entre le
peuple et les habitants de ladite ville tant par aventure pour la discordance et
differance desdits rapports donné pour l’adversité et contrariété de concordance
d’iceulx rapports et relacions et que mieulx et plus convenable chose seroit et
aussy pour acteler la matière, eslire et nommer avecque eulx et lesdits
conseillers certains aultre nombre de personnes tel que veu et advisé seroit,
lesqueuls eussent puissance, auctorité du corps commun de ladite ville de eslire
et ordonnera absoluement ledit lieu » 2198 .



2199

« ilz ont esté d’oppinion que l’on liève les III poyses misez pour la reste de l’aide
de Ryon, excepté Pierre de Nièvre, Jehan de Nièvre le jeusne, Jehan de Breysse,
qui ont dit qu’il leur semble que ce ne se peut faire sans avoir plus grant nombre
de gens, espécialement des plus grans et des plus notablez, qui en doivent les
grosses summez ; Bernert de Varey, Mandront de Nièvre n’ont point d’oppinion
pour ce qu’ilz sont venus derreniers, Jehan de Nièvre, le grant, a dit qu’il lui
semble que l’on doit lever et avecque ce envoyer devers le Roy cinq ou six
notables personnes, desqueulx il vueilt estre l’un et ne vueilt estre paié jusque ilz
soit venuz, lesqueulx esposeront au Roy les povretez de la ville » 2199 .



2200

« les ungs ont dit que l’on lesse prendre à messire Théaude de Valpergue sa
possession du capitainage de Lion, attendu les lettres qu’il a sur ce du Roy, non
obstant ce que sire Pierre de Chandieu ait esté esleu capitaine par les conseillers
et autres de la ville mesmement, car à ladicte élection fut dit jusques oy et sceu le
bon plesir du Roy, duquel vouloir du Roy appert assés par ses lettres patentes
que a ledit messire Théaude dudit capitainage. Les autres ont dit que l’on
conseille à ung ou à deux saiges en droit et lesdites lettres patentes du Roy avec
tout ce que l’on pourra trouver du droit et coutume que lesdis conseillers puent
avoir de eslire capitaine et selon le conseil desdis saiges que l’on se gourvernera.
Les autres et la plus grant partie d’eulx ont dit que l’on prie messire Théaude qu’il
se vueille déporter de prandre sa possession dudit capitainage jusques à
l’assemblée des trois Estas à laquelle le Roy doit faire déclaration à qui elle doit
appartenir, ainsi comme il l’a escript ausdis conseillers par ses lettres closes »
2200 .





« Pour ce que dimanche dernier passé en l’assemblée qui fut faicte, aucuns se
ingérèrent de parler avant qu’on leur demandast leur oppinion et interompirent



2214

les oppinions de ceulx qui parloient et oppinoyent à leur tour, qui fut cause que
ladite assemblée de dimenche fut confuze et ne peust sortir son effect. Parquoy
et pour obvier que à ceste présente assemblée n’en soit faict autant, ont requis
messire Maurice Sève, juge mage et commis à la judicature de la court de la
séneschaulcée de Lyon, illec estant comme chef de la première, estre fait
inhibicion et deffense ausdit comparans de non murmurer ne parler les ungs sur
les autres, ne avant que soit leur tour et qu’on leur demande oppiner, et
autrement sur ce estre pourveu comme de raison. Surquoy ledit messire Sève
ouye ladite requeste, a faict inhibicion et deffense de par le Roy ausdits
comparans de non parler ne interompre le parler de celuy qui oppinera et parlera
à son tour, sur peyne de dix livre d’amende, laquelle amende il a décrété dès à
présent contre les deffaillans, lequel tiendra prison jusques à ce que ladite
amende soit payée » 2214 .



« finablement, par la concordance des voix, lesdicts comparans, tant ceulx qui
ont particulièrement cy dessus oppiné, que des autres qui ont oppiné en
turbe… » 2217 .
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« Et quand à parler tu viendras, Pense premier que vouldras dire : Saige ou fol y
sembleras, L’ung des deux te convient eslire ; Froidement parlë et sans yre,
Vueilles avoir bon hardement ; Bon vouloir toujours bien respire Avec le bon
entendement. Prolis ne soyes en parler Si des oyans veulx avoir grâce : Qui
hault monte, fault devaller ; Trop long sermon ennuy amasse Et le bien dire fort
efface Commencement, moyen et fin ; Et ton compte toujours si face Sans vice
soit à la parfin » 2225 .



2231

« l’an, jour et lieu que dessus escripts, va survenir audit conseil maistre Pierre
Buyer, lequel dit et expousa à iceulx conseillers qu’il avoit entendu qu’ilz estoient
mal contans de ce que au jour d’yer à Saint-Jaquème et en la présence des
maistres des mestiers il avoit dit et rapporté que la ville avoit argent de soumes
des tailles mises sus le temps passé et pour ce leur a requis ledit maistre Pierre
Buyer qu’ilz ne l’eussent à déplaisance car en vérité il ne l’avoit pas dit par mal
engin ne à male fin, ne pour impouser comme un blasme esdits conseillers, mais
pour cuyder bien dire et pour oster la voix et oppinion d’aucuns simples gens qui
ainsi le disoient, et l’avoit dit inadvertiz et comme mal advisé, leur requerans qu’il
leur plaise luy pardonner s’il avoit erré et mal parlé touchant ceste matière. […]
Lesqueulx conseillers par la voix dudit Benoist Chenal luy ont respondu entre
autres choses qu’il avoit mal fait de promovoir teulx paroles lesquelles saulve sa
grâce, n’estoient pas véritables et que s’il avoit aucun doubte ou ymaginacion
que ainsi fust qu’il le disoit, que il devoit venir par devers eulx et le leur dire ou
faire dire, non pas commovoir le peuple et le dire ainsi publiquement qu’il l’avoit
dit qui pourroit estre cause d’un très grant mal et que pour celle cause ilz estoient
illecques assemblez pour veoir et visiter les comptes du receveur et en savoir la
vérité » 2231 .





2235

« après la vision et résolution des advis et oppinions tant de plusieurs des
notables de ladite ville sur ce après les dessus nomméz commis oyz et
interroguéz comme aussi esdits conseillers qui ont oppiné chacun pour soy en
ceste matière, pour ce que lesdites oppinions se sont trouvéez différentes tant en
quantité que qualité du don que l’en doit fere au Roy notre sire à sa venue en
ladite ville en ce que les ungs disoient plus, les autres moyns, les aucuns
disoient que ledit don se devoit fere en contant et les autres en aucune autre
choses d’apparance, les dessus nomméz conseillers ont conclu et arresté de fere
mander et assembler demain après dyner audit hostel… » 2235 .



« pour ce que lesdits advis se trouvèrent en plusieurs points différens, fut advisé
que pour accorder lesdits advis, et d’iceulx cinq advis en fere ung comprenant
tout, estoit nécessere commectre ung nombre des dessusdits en ung lieu et
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délibèrent à ce. Et à ceste cause finale pour ce fere, nommez lesdits dix avec
lesdits conseillers ; et après que concordance desdits avis seroit faicte l’en
procédera oultre comme advisé seroit » 2243 .



2251

« Humbert de Varey non, Barthélemy de Varey oy, Mathieu Bottu non, Poncet de
Saint-Barthélemy non, Jaquemet Porte non, Jehan Palmier oy, Robert Curt non,
Aynart de Beaujeu non. Messire Jehan Paterin oy, Claude de Pompierre oy,
Pierre Mandront oy, Bernert de Varey non, Jehan de Varey oy, Aynard de
Villenove oy, Pierre de Nièvre non, Guillaume de Bames oy, Jehan de Marines oy,
Enemond Godin oy, Aynart de Chaponay oy, Pierre Bulliout oy, Jehan Andrivet
non, Loys du Sollier non, Jehan Johannont non, Jehan Gontier non, Michelet
Buatier non, Girart Rosset non, Jehan Savignieu non. Les signés à oy ont esté de
conclusion que l’on escripve au Roy et à monseigneur le conte de Clermont sur
la prinse de monseigneur le chancellier, en les advertissant des dommages,
inconvénients irréparables que par moyen de ladicte prinse et autres divisions se
peuvent ensuir en ce royaume ; et les signés à non ont esté de contraire oppinion
que la ville ne s’en mesle encoures de riens escripre jusques l’on soit plus
largement informés de la besongne, et afin obvier aux haines et malvueillances
qui pour escripre encoures se porroient ensuir » 2251 .





« Ont nommé et donné voix sur ce que est, c’est assavoir ung chacun d’eux et
l’un après l’autre comme s’ensuit : premièrement ledit maistre Philippe Burle a
nommé et donné voix audit Humbert de Varey ou en défaut de luy Franc Caille ;
item ledit François Guérin à Anthoine de Varey ; ledit Guillaume Giraud à Pierre
Offrey ; ledit de Chaveyrie audit Offrey ; ledit Bernabuyn à Henri de Syvrieu ;
ledit Jaques Caille audit Offrey ou Anthoine de Varey ; ledit Buatier audit Henri
de Syvrieu ; ledit Pierre de Monpancier audit Offrey ; ledit Gauteret audit Offrey
ou Humbert de Varey ; ledit Tavernier audit Humbert de Varey ; ledit de Molard
idem ; ledit Pierre Roget audit Offrey ou audit Humbert de Varey ; ledit Thomas
audit Offrey ; ledit Pierre Chevrot audit Offrey ou Humbert de Varey ; ledit Jehan
Lovay esdits Offrey ou Humbert de Varey ; ledit Gay audit Humbert de Varey ;
ledit Benoit Ravier idem ; ledit Jehan Maistre audit Anthoine de Varey ; ledit
Enemond des Fossez audit Humbert de Varey ; ledit Duranter idem ; ledit de La
Lisse ausdits Humbert de Varey ou Offrey ; ledit Laurendet audit Humbert de
Varey ou Anthoine de Varey ; ledit Janin Coyaut audit Humbert de Varey ou
Offrey ; ledit Augustin Carmon audit Offrey ; ledit Anthoine Marandier audit
Humbert de Varey ou Anthoine de Varey ; ledit Farrard ausdits Humbert de Varey
ou Offrey ; ledit Jehan Bataillier audit Offrey ; ledit Vaguy audit Anthoine de
Varey ou Henri de Syvrieu ; ledit Bartholome Gonet audit Offrey ; ledit Hugonin
Chasteller audit Humbert de Varey ; ledit Laurent François audit Humbert de
Varey ou Offrey ; ledit Armand le Balancier idem que tous les dessus nommez
sont bons sans austre nommer » 2257 .



2257
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« pour continuer et mectre fin à ce que dessus, c’est assavoir de eslire,
prononcer et ordonner une personne au lieu de feu Girerd de Varey pour assister
et complir le nombre des six autreffoys commis, esleuz et ordonnez à la réfection
et renouvellement des papiers des vaillans de ladite ville ainsi que autreffoys
conclu et ordonné a esté. Et après ce que tous ensemble et d’une voix ont
délibéré et esté d’oppinion que l’en doit eslire au lieu dudit feu de Varey ung
homme natif de ladite ville et extrait d’encienneté de bourgeoisie pour tousjours
entretenir l’usance encienne et pour non déroguer à la première élection fecte
dudit de Varey, affin ainsi que aucun inconvénient n’y adveint qui seroit le
contrayre. Et tous les dessusdits conseillers et autres dessus assembléz, excepté
lesdits Chenal et Audebert, lesqueulx pour ce qu’il ont esté eleuz a ce que dit est
après ladite délibération s’estoient départis dudit conseil, ont nommé et donné
voix comme s’ensuit. Premièrement ledit Anthoine de Varey a donné voix audit
Humbert de Varey et ledit Humbert de Varey audit Anthoine de Varey, lesquelles
voix ainsi données, iceulx Aynart et Humbert se départirent dudit conseil.
Semblablement, donnairent chacun sa voix comme s’ensuit, c’est assavoir :
lesdits maistre Pierre Fornier, Pierre Brunier, Grégoire Payan, Jehan Varinier,
Estienne Coilliet, Denis Taillemond et Denis Loup et Pierre Giraud audit Anthoine
de Varey et lesdits Michelet du Lart et Pierre Thomassin audit Humbert de Varey,
et ledit messire Jehan Grant a dit que de prime face et s’il heust oppiné les
premiers il eust donné sa voix audit Humbert de Varey mes qu’il se arrestoit et
concordoit au plus grant nombre des voix et oppinions dessusdites. Et
finablement après l’issue desdits messire Jehan Grant et Michellet du Lart dudit
conseil et résolucion et concordance faicte par les dessus nommez conseillez,
c’est assavoir maistre Pierre Fornier, Estienne Coilliet, Pierre Thomassin, Pierre
Brunier, Jehan Varinier, Grégoire Payan, Denis Taillemond et Denis Loupt
demeurez audit conseil, desdites voix et oppinions et autres que dymanche
derrière passé par les maistres des mestiers et autres notables de ladite ville qui
lors estoient pour ce assembléz furent sur ce donnez combien que lesdits
Humbert de Varey et Pierre Offrey heussent la plus desdits voix, touteffoys en
regart et considération à ce que ledit de Varey se mesle du fait de marchandise
combien qu’il soit extrait d’ancienneté et bourgeoisie, et que ledit Offrey n’est
point natif de ladite ville ne extrait de bourgeoisie, et aussi à ce que ledit Brunier
leur a rappourté que ledit Offrey lui avoit dit et signiffié que s’il l’eslisoit, il
n’accepteroit point ladite élection ains s’en yroit premier demorer hors ladite ville,
iceulx huit conseillers dessus nommez d’un commun vouloir et consentement
ont esleu, nommé et prononcéz à ladite réfection desdits papiers au lieu dudit feu
Girerd de Varey et avec les autres cinq desjà sur ce esleuz et ordonnéz et sans
innover à ladite élection, c’est assavoir le dessus nommé Anthoine de Varey,
absent » 2264 .





2268

« ils ont conclus que qui ne pourra trouver autre receveur de la ville que l’on les
baille à recevoir à Ligier, clerc de Dijon, qui s’est chargié de les recevoir à deux
solz pour livre, porveu que Pierre Offrey soit pleige pour ledit Ligier de ce qu’il en
recevra. […] Après le département de maistre Guillaume de Bames et de pluseurs
autres, ilz ont conclu que l’on ne baillera point à lever les arréages desdis trois
deniers audit Ligier, attendu la faulte qu’il a fait en l’impétration des lettres contre
Bérert Jacot et du Xe et de la barre de la ville » 2268 .









2279

« Condeyssie, au nom du peuple, a dit que, pour toutes povretés et charges du
peuple, il ne pouroyent payer que ung denier pour le présent, et icelluy paié,
toujours feront il leur devoir à lour povoir. Item, a dit plus qu’il a grant temps que
de aydes de la ville l’on eust comptes, requérant iceulx estre mis en mains
d’auditeurs prodomes pour y mettre fin, afin de savoir le émolument desdis aydes
et deniers communes de ladite ville. Item, que de tous deniers de ville il n’y ait
que ung recevour et que l’on le preigne si prodome coment besoing est,
autrement ilz protestent d’en avoir recours à justice. Item, attendu les autres
charges, la ville ne poroit pourté autres tréhuz nouveaux, considéré que il en y a
assé d’autres tréhuz, tant royauls coment autres. Item, quant à faire papiers
nouveaux il ne s’en porroyent faire senon par gens qui n’eussent aucunes
affinités à Lion, pour les haynes et faveurs qui povont estres » 2279 .





2282

« ilz ont ordonné que Gillet Chavayria yra tous les soirs registrer es papiers de la
recepte de Condeissie les amodurations qui se feront en sadicte recepte, pour ce
que ledit Condeissie ne vuelt riens escripre de sa main esdis papiers de sadicte
recepte forsque les paiemens » 2282 .



« Ilz ont conclu que l’on envoye par devers les seigneurs qui tiennent prisonnier
Aynart de Villenove et leur escripre en sa faveur et poursuir sa délivrance aux
despens communs jusques l’on saiche vrayement les causes de sa prise, s’il a
esté prins aux porchas de ses singuliers ennemis ou malvueillans, ou comme
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ambasseur et bourgeois de la ville. Et que l’on saiche à monseigneur de Lion et
monseigneur le bailli, auxqueulx nosdis seignieurs les contes en ont escript,
savoir qu’il leur en ont escript, afin de mieulx savoir comme l’on escripra ausdis
seigneurs, excepté Aynart de Chaponnay qui a dit que, attendu les
conséquences, attendu que l’on dit qu’il est détenu par le moyen de ses
malvueillans et qu’il a esté prins en vennans de la poursuite de ses offices et
pledoyeries, et attendu aussi la déclaration qu’il fit quant il party, que l’on ne le
deffrayeroit riens s’il estoit prins ou destrossé, et pour ce volut avoir plus grant
gaiges, que l’on ne le doit point poursuir aux despens du commun » 2289 .

« sur quoy a esté conclu de renvoyer autres fois par devers mesdits segnieurs
les contes lettres de prière pour la délivrance dudit Aynart, et au cas que il ne
sera délivré, de lors envoyer sur ce par devers le Roy, combien que grant partie
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des dessus assemblés et mesmement Estienne de Villenove, Barthélemy de
Varey et plusieurs autres estoient de conclusion de envoyer dés maintenant par
devers le Roy, attendu pluseurs reffus fais par lesdis seignieurs contes de la
délivrance dudit Aynart, et ont esleu ledit Jehan Violet d’y aller, pour ce qu’il est
plus instruit de la matière que nul autre » 2292 .







2307

2308

« Pierre Chivrier a dict que l’on se mecte à l’ordonance de monseigneur le bailli et
de maistre Regnier, qui est de présent en ceste ville, et qu’ilz voient la besongne
du débat qui est entre les habitans et monseigneur de Lion, du passage qui est
par la buire 2307 de Franceys Loup. Audry Nantuas, Marines et Jehan Doulion ont
dit que l’on en alle vers monseigneur le Daulphin sans point de compromis.
Rillieu que l’on aille signifier ces choses à monseigneur le bailli et néanmoins
envoyer à monseigneur le Daulphin. Guillaume Testut idem et que l’on face
appareillier interim la chose. Estienne Labbé, Pierre Porret, Hugonin Tiboud,
Jehan Sambet, Guigo Mercier, Enemond Jay qu’il se repareille de fait ; Jehan
Gontier comme Pierre Chivrier ; Estienne Garin, idem ; Aymé de Nièvre idem ;
Jehan Tiboud idem ; Sapigne, Michelet Buatier, Joffrey Faure, Joffrey Malarrest
idem ; Guionet du Pré, Jehan Bonin qui se reppareille ; Jehanin Gueyraud,
Franceys Manissier idem ; Jehan de Blacieu qu’il se reppareille incontinent de
fait ; Estienne du Pont idem ; Jehan Putoud idem ; Loys du Sollier idem ;
Francoys Dravant idem ; Jehan Savignieu idem » 2308 .





2314

« Monseigneur de Balmont a dit et oppiné qu’on n’en doit parler aucunement car
ce serait irriter la court et se ne s’en feroit riens. (…) Messire Benoist Meslier
n’est pas d’advis que la ville en face poursuite car l’en pourrait irriter le Roy. » 2314

.









2337

« Monseigneur l’esleu Dodieu s’est offert prester de quatre à cinq cent francs ;
François Torvéon a offert fere au mieulx qu’il pourra ; Reveder a offert prester
deux cent livres ; Catherin Tuard a offert de fere son devoir ; Catherin Amyot dit
qu’il n’a point d’argent néanmoins fera son devoir » 2337 .









2358

« qu’on doit lever lesdites aides et gabelles à la main de la ville et par les quatre
esleuz et commis et ne s’arrester aux offres et protestations frivolles et
cautheleuses faictes au contraire par lesdits Villars, Gautier et consortz » 2358 .











2381

« André Faure (maître espinolier 2381 ) comme Jehan Serre. (…) Pierre Daran
(maître cordonnier) comme Pierre Renoard. Jehan Caresmentrant (maître
tavernier) comme Pierre Corroulle. (…) Pierre Rodet (maître tonnelier) comme
Pierre Corroulle. (…) Jehan de Sainct Bel (maître couturier) comme Pierre
Corroulle. (…) Claude Coursin (maître boucher) comme ledit Jehan Serre.
Pierre Barbyot (maître revendeur) comme Jehan Serre. (…) Anthoine De Guebie
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(maître espinolier) comme Jehan Serre » 2382 .



2387

« Pierre Renoard idem et qu’on doit envoyer homme de bonne qualité qui ait
audace et qualité de faire les remonstrances nécessaires. Amé Buillo qu’on doit
envoyer quelque homme de bien et bien califfié pour faire les remonstrances
nécessaires » 2387 .













« ledit Pierre Renoard a dit qu’il a laissé de venir en l’ostel de céans pour ce que
les ordonnances qui sont faictes céans ne sont entretenues ne observées et que
l’on laisse faire au receveur de la ville ce qu’il veult et fait ce que luy est deffendu
par messires les conseillers et laisse ce que luy est commandé faire. Et luy a esté
souffert faire de grans abuz, mesmement es choses qu’il a baillées par ung petit
mémoyre dont après sera faicte mencion, esquelles choses demande et requiert
estre donné provision et en assembler les notables se fait besoing, autrement
n'est délibéré venir plus céans. Et proteste que par luy ne tient que provision n’y
soit donné, à tout le moins es choses où l’on peut remédier les choses mises en
termes et en avant par ledit Renoard. Premièrement dit que non obstant les
inhibicions et deffenses faictes audit receveur de la ville de non faire une grange
de là le Rosne, ledit receveur, au mespris desdits conseillers et de leurdites
deffenses, a fait faire ladite grange qui est inutille à ladite ville parce mesmement
qu’elle est trop petite et n’est pas seure, et par ce dit que l’on luy en doit riens
compter ny allouer en ces comptes. Item dit que ledit receveur a fait faire les
archives de l’ostel de céans de trop plus grant sumptuosité et couste que n’avoit
esté ordonné et par ce aussi sa négligence a tant demeuré à les faire que par
faulte d’icelles plusieurs papiers, tiltres et enseignemens ont esté perduz et
bruslez, ce qui n’eust esté si lesdits archives eussent esté faictes prumptement
ainsi qu’il avoit esté ordonné le faire. Item dit que non obstant les inhibicions et
deffenses fectes audit receveur de non faire autre cheminée en la salle de céans
que celle qui y estoit ains la rabiller seullement, contre le voulloir desdits
conseillers a fait faire une grand cheminée de pierre en ladite salle, pourquoy ne
luy doit estre compter en ses comptes. Item dit que dès l’année passée, fut
ordonné et arresté céans que au portail du pont du Rosne ne ailleurs pour ladite
ville l’en ne besoingneroit sinon à pris fait. Et si l’en faisoit faire quelque chose à
journées que chacune sepmaine ung des conseillers se donneroit garde, lequel
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chacun dimenche assisteroit aux payemens pour obvier que l’on n’y feit frauldes
ne tromperie. Et néantmoingz ledit receveur a fait et fait besoigner audit portail et
ailleurs à journées et esdits dimanches pour assister esdits paiemens, appelle
celluy qui bon luy semble et tel qui n’y entens riens, en quoy se font de grans
abuz. Item dit que combien que ja pieca ait esté ordonné que ledit receveur ne
prandra riens des six vingt livres que autreffois luy ont esté baillées pour se
donner garde à la réfection des deux arcs que l’on a fait au pont du Rosne,
néantmoings ledit receveur comme l’on dit se veult faire payer desdits six vingt
livres chacun an qui seroit grant charge pour néant à la ville et grant abuz. Item
dit que à cause des repparacions que font faire ledit receveur, il a commis ung
nommé Jehan Benoist qui tient deux serviteurs avec luy et chacun dimanche
compte trois hommes à la ville chacun jour assavoir luy et ses deux varletz qui
est un autre grant abuz. Item dit que ledit receveur pour venir à ses fins et affin
que la ville ne puisse cognoistre s’il est débiteur, il mect les fraiz de ceste année
sur l’année passée et la surcharge tellement que l’on ne scauroit cognoistre s’il
doit à la ville ou si la ville luy doit, qui ne se doit souffrir ne tollérer ains réprimer
comme abuz. Item dit que parce que ledit receveur ne rend ses comptes de six
ou sept moys après l’année qui est ung autre grant abbuz et dit qu’il doit estre
contrainct les rendre incontinant à la fin de l’année pour obvier au surchargement
qu’il fait. Item dit que combien que par bonne et grande délibération ait esté
ordonné que ledit trésorier ne viendra ne assistera es conseilz de la ville sinon
qu’il y soit appellé pour le fait de sa charge, il vient et assiste tousjours et qui pis
est, ront à chacun son oppinion et fait ce que n’oseroit faire l’un des conseillers
pourquoy dit que l’on doit observer ladite ordonnance » 2415 .





2421

« A esté mys en termes les lectres obtenues par Jehan de Villars de messires les
généraulx de la Justice à Paris par lesquelles il expouse que messires les
conseillers ont fait et font de grans habuz et extorcions au peuple sur la recepte
des deniers mys sus en ladite ville, et par icelles a fait adjourner mesdits sires les
conseillers au XIIe de décembre prouchain venant pour respondre audit de Villars
et ses consortz sur lesdits abuz et deppendences » 2421 .





2428

2429

2431

2432

« Estant partie de mesdits sires les conseillers en la salle du consulat, l’un
d’iceulx est sorty sur la gallerie dudit hostel commun, ayant regard en la rue
publicque estant entre ledit hostel commun et l’église saint-Nizier, une lectre
pappier et close en forme de lectre missive, couvert de papier et estoit escript sur
la couverture ce qui s’ensuit en grosse lectre : A messires les conseillers de
Lyon ; et sur ladite lectre semblables parolles : A noz seigneurs les conseillers et
gouverneurs de la cité de Lyon. Seigneurs consulz qui avez la charge de la chose
publicque et qui devez estre soigneulx du prouffit et sollagement de pouvre
peuple pour Dieu, ne souffrez faire une si grand playe à la ville que pour remplir
cinq ou six meschans larrons, trestres et susseurs du sang des pouvres tout
votre populaire soit mys à perpétuel pouvreté et indigence, et emploiez notre bon
chevallier et gouverneur Jehan Jaques et si vous et luy n’estes assez fors, nous
aurons fer, feu et eau et cueur pour en faire l’exécution si après qu’il en sera
perpétuel mémoire et notez, notez et notez. Et au dessoubz, par v. p. 2428 follé et
destruict » 2429 .

« Au dessus : A messieurs, et dedans : Messires, vous ne tenez compte de l’aide
que nous vous avons offert et tenez votre conseil sans nous appeler, auquel
savez bien qu’il en veult excuser ces larrons de la substance et sang du pouvre
peuple, il n’y a regnard, lou ne autre des complices que ne facons finir de mort
amère s’ilz ne rendent tout, tout et tout ce qu’ilz ont robbé et trompé la
communaulté de pouvre populaire et qu’ilz ne laissent leurs dannées entreprinse
des draps de soye et savons très bien qui sont les trompeurs et les larrons. Noble
sire mareschal et vous conseillers tenez bon pour votre pouvre peuple, lequel est
tout délibéré d’y mectre femme, enfans et cors et biens plustost que souffrir tel
innorme et évidant larrecin et non plus. Soubscript ainsi : V.P.P.D.L. 2431 » 2432 .



2436

« Vous chiffes molles de Gand, Qui avez à présent le régiment, Ce n’est plus à
vous que nous signalerons nos malheurs, Un nouvel Artevelde 2436 nous
écoutera ».







2451

« A esté dit et respondu par mesdits sires les conseillers que ledit maistre Mulat a
parlé comme bien ignorant, mal adverty, non savant desdites choses et par
quelque mauvaise suscitation, et que ce n’estoit bien ne honnestement faict de
parler des parolles qui ne sont vrayes en telle présence ne assistance qui estoit
assez pour esmouvoir le peuple s’il n’estoit de si bonne voulenté comme il est.
Car tant qu’il touche de la ville du derrenier il se peust veoir la valleur d’icelle
annuel par les chartreaulx et papiers desdits deniers. Et de ceulx qui ont estez
mys sus par ci devant, compte en a esté rendu d’an en an, et chacune année
comme il est de coustume faire de toute ancienneté, lesquelz compte sont
escriptz et en bon ordre comme il se pourroit veoir à toute heure » 2451 .
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« Par vertu des lectres obtenues derrièrement en chancellerie, par lesquelles est
seullement mandé contraindre ceulx qui ont eu maniement des deniers de ladicte
ville à rendre compte, si rendu ne l’ont, ils ont faict adjourner et veullent
contraindre mesdits sires les conseillers qui sont à leurs propres et privés noms
et les autres qui ont estez conseillers puis lesdit temps de vingt ans en ça à
rendre compte chacun du temps qu’il a esté conseiller. Pareillement, contraignent
le secrétaire du consulat à leur bailler toutes les actes des consulatz, lectres,
tiltres et documents par luy receuz au prouffit et contre ladite communaulté
depuys le temps de sondit secrétariat. Et combien qu’on ait allégué suspect en
ceste partie messire Pierre Burberon, lieutenant de monsire le sénéchal de Lion,
comme a esté advisé par autant qu’il est malveillant de messires les conseillers
et notables qu’il est l’un des principaulx aulteurs, substiteurs et consortz de
ceste matière et par autres causes contenues es actes de la court, et qu’on ait
offert procédder par devant le juge des ressortz lieutenant commis en ceste
partie par monseigneur le séneschal dudit Lion, néantmoings ledit messire Pierre
Burberon ne s’en est voullu déporter ains veult cognoistre de ceste matière et
contrainct ledit secrétaire par arrest de sa personne, multacions de peynes et
autrement à bailler lesdits consulatz et autres lectres par eulx demandéez qui est
contre toute raison et équité » 2489 .













« mays à cause de ce que Jehan Gautier apoticaire, maistre Symon Jareys
notayre, Jehan Chausson, Claude Bertrier, Germain Chanu et certains autres eulx
disans procureurs d’aucuns artizans de ladite ville sont venuz faire plusieurs
protestacions à l’encontre de mesdits sires les conseillers, mesdits sires les
comparans à cause du trouble pour ce advenu audit consullat qui a duré long
temps n’ont peu procéder à demander ne dire lesdites oppinions ne à
recognoistre et prendre les noms desdits comparans, parquoy est demeurée la
présente assemblée sans prendre aucune résolution. A ceste cause mesdits sires
les conseillers ont protesté à l’encontre desdits Gautier, Jareys, Chausson,
Bertrier, Chanu et consortz en leur présence, qui sont venuz sans mander et ont
troublé ladite assemblée pour la coulpe desquelz l’en n’a peu procéder sur ladite
matière ne autres qu’ilz avoyent à leur communicquer » 2521 .



2521











2549

« Ont requis par la voix desdits Jarreys et Villars qu’on ne procède plus à
l’eslection des maistres des mestiers de ladite ville comme l’en a faict par cy
devant, ains entendent les gens des mestiers eulx mesmes eslire lesdits
maistres, et en tant que lesdits conseillers y vouldroient procéder ont protesté de
la nullité, demandant acte » 2549 .





2556

« ledit jour le peuple a esté congrégé au son de la grosse cloche à la manière
acostumée en l’esglise sainct-Nizier de Lion et illec environ neuf et dix heures de
matin a fait l’oraison très esloquente messire Ciprian, prieur de bon renom. Et
ainsi qu’on a voulu ovrir l’intrument du scindicat pour en faire publication, est
survenu Germain Chanu, bedeau de sainct-Jehan soy disant l’un des procureurs
des artizans, qui s’est opposé à ladite publication et fait certaines protestations et
autres choses dont il a demandé acte à maistre Siméon greffier de la court du
Roy. Contre lequel maistre Franc Deschamps docteur et conseiller a protesté de
ce qu’il venoit troubler le peuple et les assistans et esmpescher les anciennes et
loables costumes de la ville et en a demandé au nom de luy et des autres
conseillers acte en présence de messire Pierre Burberon docteur es droitz,
lieutenant général de monsire le seneschal, messire Sève docteur juge maje de
Lyon, messire Pierre Chanet aussi docteur juge ordinaire dudit Lyon et plusieurs
autres notables personnaiges et pour tesmoingtz appellez Guillaume de la Balme
et Jaques Coulland et néanmoingtz a esté faicte lecture dudit instrument de
scindicat » 2556 .









2571

2572

« monsire le conservateur 2571 a dict et oppiné qu’il est bien d’oppinion y envoyer,
combien qu’il y ait environ troys ans il fut en l’assemblée fecte par les procureurs
des artisans fecte à Roanne, par devans monsire le séneschal et passa
procuracion avec les autres pour faire randre compte à ceulx qui n’avoient randu,
et luy semble que monsire Deschamps sera bon pour y envoyer » 2572 .





2580

« a esté ordonné fayre informations par Nicollet du Buyer sergent royal,
commissaire de la court de parlement à Paris, sur ce que Montpensier, orfèvre, le
seoir qu’on feit en ceste ville les feuz de joye pour la nayssance du Dauphin,
alloit disant par la ville telles paroles : faictes gros feu car demain l’en coppera la
teste aux conseillers, et plusieurs autres villaines paroles comme a esté remis
sur le bureau par ledit capitaine Jehan Salla qui de ce a esté adverty » 2580 .



2584

« Mesdits sires ont résoluz protestez en la cause d’un cas de nouvelleté obtenu
par Jehan Gautier à cause d’ung épitaphe qu’il a fait graver et mectre en ung
banc à sainct Nizier par laqueller épitaffe il se dict procureur contre ceulx qui ont
osté à la chose publicque et pour les causes d’oppinion de mesdits sires les
conseillers, sera dict qu’il ait à déclarer qui sont ceulx qui sont contre la chose
publicque, pour ce que s’est à mesdits sires les conseillers à poursuyr ceulx qui
sont contre la chose publicque et non à luy. Et pour ce que luy mesme est contre
la chose publicque à laquelle il a voulu et veult oster le plus beau bien qu’elle ait
c’est assavoir l’office du garbeau, sera requis qu’il soit escript en sondit épitaffe
qu’il a esté et est contre la chose publicque de ceste ville, ou en quelque autre
lieu publicq affin qu’il en soit mémoyre perpétuelle » 2584 .











2605

« A esté ordonné aller requérir par mesdits seigneurs les conseillers en bon
nombre en l’auditoire de la court ordinnaire de Lyon qu’ilz donnent ordre aux
bateries qui se font journellement en ceste ville tant es changes que par les
maisons des habitans mesmements depuis huit jours en ça es changes et en la
maison de sire Raoullin Chausson conseillier » 2605 .





2616

« Lesdicts de Villars, Cyrodes et Gautier et autre leurs consortz et complices
persévèrent tousjours en parolles injurieuses contre lesdits conseillers et
secrétaire et après les parolles s’en pourroient ensuyre plus grant inconvénient.
Pour dompter et punyr leur oultrecuydance et obvier à plus grant inconvénient en
ensuyvant ce que autreffoys a esté délibéré, a esté ordonné les suyvre par justice
pour donner exemple aux autres » 2616 .



2618

« il n’entendoit ne vouldroit avoir injurié mesdictz sires les conseillers qui sont à
présent et que ne parloit que contre les maulvais. Ouye sa requeste mesdicts
sires luy ont respondu que pour ce que les injuria en l’esglise sainct Nizier ledict
jour sainct Thomas en faisant la publication des conseillers nouveaulx, s’il veult
desdire à semblable jour et heure desdictes injures, mesdicts sires seront
contans tant que touche ledict Grenoble tant seullement eulx départir dudit
procès aultrement non, ce que faire n’a voulu offrir ledict Grenoble » 2618 .





2626

« monsieur de Belmont a faict serement acoustumé de faire par les nouveaulx
conseilliers comme conseillier nouvellement esleu pour ceste présent année et a
promys et juré faire son devoir et exercer la charge de conseillier de ladicte ville
selon son pouvoir soubz condiction qui s’ensuyt. Assavoir pour ce qu’il y a
certains artisans qui ne cessent de injurier les conseilliers de ladicte ville et les
appeler larrons et dient que les conseilliers desrobbent la ville et les deniers et
biens d’icelle, que l’on poursuive lesdictes injures par justice vivement et
roydement en nom du présent consullat affin d’en avoir réparation et faire faire
telle pugnition qu’il en soit exemple aux autres et pareillement s’il se treuve qu’il
y ayt aucun soit ou aiant esté conseillier de ladicte ville ou autre qui soit treuvé
avoir desrobbé aucune chose à la chose publicque qu’il soit poursuyvy par
justice vivement et roydement par le consullat sans espargnier personne et que
chacun des autres conseilliers facent serment avec luy de ainsi le faire » 2626 .





2636

« pour les injures dictes et proférées contre lesdictz conseilliers et secrétaire ont
esté condempnez assavoir ledict Gautier et Grenoble a faire amende honnorable
ung jour de marché devant le grant portail de sainct-Nizier oudict Lion, levans
chancun en leurs mains une torche de cire ardante de la pesanteur de trois livres
et illec dire que faulcement et contre vérité ilz ont injurié lesdictz conseillers et
dict les parolles contenues audict procès et aller d’illec en l’hostel commun de
ladicte ville où seront lesdicts conseillers et illec faire semblable amende
honnorable » 2636 .









































































« Qui (… ?) o cives urbis cognoscere nostri Auctorem et tempus carmina nostra
legat Gallia longa decem regum post (tempora) vidit ( ?)latum progenie nobilitate
genus (E)is et enim fama notus Galatheus ad usq(ue) (S)ydera successit lucida
gentis bonos (A)quo post Harbon datam qui condidit urbem (V)enit que nostris
postmodo Narbo fuit (T)unc sequitur Lugdus nulli virtute secundus (I)nclita
Lugduni menia qui posuit (C)uius tanta fuit terrarum fama per orbem Urbis ut
occidui gloria prima foret (U)ndique conveniunt huc ad commercia gentes (H)inc
Lugdunensis Gallia nostra fuit (H)inc Ludovicum nostris quod nomen amicum
Legibus (…?) lictera gemina dedit (Q)are agite o cives tanti cognomine regis
( ?)audite et antiquum continuate genus Quod iam Mancaleo coepit Babilona
tenere (P)ost que due magni tempora diluvi Sed tamen ante fuit quem conditam
Troyam fuisset (U)t quam Roma potens Parisumque simul Ante etiam Christum
sexcentos mille per annes (I)sis quo Gallis tempore visa fuit Est Lugdunensis
vera est (… ?) urbis origo siquid ab antiqua creditur hystoria. »
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